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I  Message du Ministre 

J’ai le plaisir de vous présenter le Rapport sur les plans et priorités pour
1999-2000 de Ressources naturelles Canada (RNCan).

Les abondantes ressources naturelles du Canada et les industries qui les
exploitent constituent depuis longtemps le pilier économique du pays. Le
secteur des ressources naturelles se transforme en un secteur de haute
technologie. Les entreprises oeuvrant dans les secteurs des forêts, de
l’énergie, des minéraux et des métaux, des sciences de la Terre et d’autres
liés aux ressources naturelles se font concurrence pour se tailler une place
de choix sur les marchés mondiaux et assurer la mise en valeur durable
des ressources naturelles du Canada.

Ralph Goodale
  Ministre de Ressources

naturelles Canada

Une vision pour le secteur des ressources naturelles du Canada

Pour le prochain siècle, le Canada doit s’affirmer comme le pays « le plus ingénieux » dans la mise en
valeur, l’utilisation et l’exportation des ressources naturelles, c’est-à-dire le mieux équipé en technologies
de pointe, le plus écologique, le plus soucieux de ses responsabilités sociales et le plus compétitif et
productif.

Cette transition engendre de nouvelles possibilités dans l’ensemble du secteur des ressources
naturelles, dont l’avenir sera placé sous le signe de la croissance (emplois, recettes, marchés).
Participeront à cette croissance les connaissances, les nouvelles technologies et les biens et
services à valeur ajoutée destinés aux marchés rendus accessibles par la mondialisation du
commerce. 

Le secteur des ressources naturelles continuera de jouer un rôle de premier plan dans l’avenir du
Canada. En effet, il demeurera notre plus important gagne-pain et une source prépondérante de
revenus et d’échanges commerciaux au XXIe siècle; il offrira de nouveaux emplois haut de gamme
aux Canadiens de toutes les régions du pays, y compris les jeunes, les Autochtones et les habitants
des localités rurales ou éloignées. Afin de demeurer compétitifs, tous les Canadiens doivent se
donner la main et, collectivement, résoudre les problèmes environnementaux, accroître la
productivité et optimaliser l’utilisation de leurs ressources naturelles. 

En ma qualité de ministre des Ressources naturelles du Canada, j’ai fait de l’appui au secteur des
ressources naturelles pendant cette transition une priorité. Mon ministère participera à
l’établissement d’une génération d’entreprises du savoir à valeur ajoutée oeuvrant dans le secteur
des ressources naturelles. Il est bien placé pour guider cette transition. En effet, il est la figure de 
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proue du Canada en matière de connaissances et de recherches scientifiques dans les domaines des
ressources naturelles. Armé d’un solide bagage scientifique et de politiques avisées et
innovatrices, il s’attaque aux nombreux défis auxquels notre pays doit faire face à l’aube du
nouveau siècle, notamment : règles nouvelles et changeantes sur les marchés mondiaux,
concurrence croissante dans la course aux investissements, engagements internationaux
concernant le changement climatique, faiblesse des investissements canadiens dans les industries à
valeur ajoutée et établissement d’un consensus sur les orientations futures parmi toute une gamme
d’intervenants et de groupe d’intérêts.

Mon ministère s’engage à ce que les Canadiens d’aujourd’hui et de demain continuent de récolter
le fruit de leurs richesses naturelles. Pour concrétiser notre vision, il faut s’assurer que les
politiques et les activités du gouvernement se complètent et tirent profit les unes des autres.
RNCan doit miser sur ses partenariats et ses compétences en matière d’élaboration de politiques
et dans le domaine des sciences et de la technologie pour aider le Canada à devenir le pays « le
plus ingénieux » dans la mise en valeur, l’utilisation et l’exportation des ressources naturelles. 

Les Canadiens devront s’efforcer de résoudre le problème du changement climatique et d’aider le
Canada à respecter ses engagements en ce qui concerne la réduction des émissions de gaz à effet
de serre. RNCan poursuivra ses importants efforts en la matière. Ainsi, nous devons modifier
notre façon de générer et d’utiliser l’énergie, de transporter les gens et les biens, de chauffer nos
maisons et de produire des biens. Ces modifications exigeront des choix difficiles et
l’investissement de nouveaux capitaux, mais stimuleront la croissance économique, la création
d’emplois, les progrès technologiques et les exportations. 

Notre but est d’allier protection de l’environnement, économie saine et solide contribution sur le
plan social. C’est ce dont les Canadiens ont besoin, et c’est ce que nous cherchons à leur offrir. 
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II  Aperçu du Ministère

Mission

Ressources naturelles Canada fournit les connaissances et l’expertise nécessaires pour voir à la mise en valeur et à
l’utilisation durables des ressources naturelles du Canada et assurer la compétitivité internationale du secteur des
ressources et des secteurs connexes, afin de veiller au mieux-être des Canadiens d’aujourd’hui et des générations à venir.

(On se renseignera davantage en se reportant au site Web de RNCan http://www.nrcan.gc.ca).

A.   Introduction

Les activités quotidiennes de RNCan
s’articulent autour de deux grands axes : le
développement durable et la saine gestion des
affaires publiques. Le Ministère s’est fixé les
buts stratégiques à long terme suivants pour les
réaliser tous deux : permettre aux Canadiens de
prendre des décisions équilibrées au sujet des
ressources naturelles; préserver les avantages
économiques et sociaux dérivés des ressources
naturelles pour les générations actuelles et
futures; réduire au minimum les répercussions
environnementales de l’exploitation et de
l’utilisation des ressources naturelles;
contribuer à la sûreté et à la sécurité des
Canadiens; et gérer le Ministère avec efficience
et efficacité.

Développement durable

Le concept du développement durable pose un
véritable défi aux Canadiens. En effet, ils
comptent sur les ressources naturelles pour
maintenir leur niveau et leur qualité de vie,
mais, en même temps, ils doivent les utiliser
efficacement et protéger leur environnement
naturel. Nous envisageons le concept de la

mise en valeur des ressources comme un
moyen de créer des possibilités tout en
reconnaissant que nous devons limiter les
répercussions environnementales à des
niveaux qui permettent de préserver les
fonctions des écosystèmes qui soutiennent la
vie. Les cinq buts de RNCan s’insèrent dans
l’optique du développement durable et
reconnaissent que le Canada continuera
d’utiliser et de mettre en valeur ses
ressources de façon à protéger la santé de
l’environnement naturel et l’intégrité de la
masse continentale, ainsi qu’à léguer un
héritage intact aux générations futures.

Saine gestion

Les Canadiens se préoccupent de la qualité
de leur gouvernement. Maintenant que l’on
reconnaît le coût de la fonction
gouvernementale dans une société qui
s’élargit et se transforme, le gouvernement
doit plus que jamais se montrer attentif et
transparent dans la gestion des affaires
publiques. Pour exercer une saine gestion, il
faut prendre en considération le partage des
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compétences, mais aussi la nécessité
d’utiliser le mieux possible les ressources
limitées, d’exécuter les programmes avec
efficacité et d’élaborer des politiques
raisonnées.

Une saine gestion des affaires publiques exige,
de la part du gouvernement, de disposer d’un
effectif adaptable et de s’engager à améliorer la
prestation des services. Elle s’exerce en
partenariat avec d’autres ordres de
gouvernement et un large éventail
d’intervenants. Ce principe guide l’action que
mène le gouvernement au nom de l’intérêt
public, par exemple pour la protection de la
santé et de la sécurité, l’unité canadienne et la
prestation de services publics qui répondent
aux besoins des citoyens.

B.   Facteurs externes

Défis à relever dans l’économie fondée sur
les connaissances

À l’aube du XXIe siècle, le secteur des
ressources naturelles du Canada se trouve
appelé à relever trois défis cruciaux :

• veiller à la mise en valeur et à l’utilisation
durables des ressources naturelles;

• rester compétitif à l’échelle internationale
dans une économie mondiale fondée sur les
connaissances;

• maintenir une infrastructure et un climat
commercial propres à attirer les
investisseurs.

Des tendances et des facteurs influent sur les
orientations stratégiques du Ministère, dont les
suivants :

Changement climatique

RNCan joue un rôle de premier plan dans
l’élaboration de la Stratégie nationale de
mise en oeuvre sur le changement climatique.
Nous avons atteint un niveau de vie élevé
grâce à la force d’une industrie énergivore et
à l’exportation de ressources naturelles.
Notre population, notre économie et notre
commerce connaissent tous la croissance
désirée. Néanmoins, cette croissance
s’accompagne d’une augmentation de la
demande, de la consommation d’énergie et
des émissions de gaz à effet de serre. Selon
un scénario de statu quo, les émissions de
gaz à effet de serre du Canada augmenteront
au cours des dix à douze prochaines années.
Nous devrons réduire nos émissions
d’environ 20 à 25 p. 100 pour respecter
notre engagement, qui se chiffre à 6 p. 100
sous les niveaux de 1990 entre 2008 et 2012.

En signant le Protocole de Kyoto en
décembre 1997, le Canada s’est engagé à
faire sa part dans la lutte mondiale contre le
changement climatique. Sous la direction de
RNCan, les efforts que les Canadiens
commencent à déployer en ce sens amorcent
la transition vers une économie énergétique
durable.

Innovation

L’innovation est essentielle si l’on veut que
le Canada puisse conserver et étendre sa part
de marché dans le nouveau contexte
international et mettre au point et
commercialiser les produits et les services à
valeur ajoutée en demande sur le marché
international. De récentes études menées par
l’Organisation de coopération et de
développement économique (OCDE)
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indiquent que le Canada accuse en matière
d’innovation des lacunes attestées par la
faiblesse des investissements en recherche et
développement et la relative lenteur avec
laquelle les industries canadiennes adoptent les
technologies de pointe. 

En sa qualité de principal centre de science et
de technologie (S-T) dans le domaine des
ressources naturelles, RNCan a un rôle de
premier plan à jouer. Il doit améliorer ses
capacités sur le plan des politiques, des
sciences et des programmes, ce qui comprend
ses équipements et installations de laboratoire.
Pour que le Canada puisse s’imposer, le
Ministère devra former des partenariats avec
d’autres ministères fédéraux, d’autres ordres de
gouvernement, l’industrie et les universités.

Tendances de l’emploi et besoins en
compétences 

De nos jours, les industries des ressources
dépendent des découvertes scientifiques et
doivent utiliser de nouvelles technologies et de

nouveaux processus. Dans l’industrie
minière, par exemple, les technologies de
pointe ont été à l’origine d’un accroissement
de 69 p. 100 de la productivité de la
main-d’oeuvre entre 1985 et 1995.

Les investissements en S-T dans le secteur
des ressources ont pour effet de relever les
besoins en compétences et les échelles
salariales et de créer de l’emploi dans les
industries de matière grise et de services. Par
contre, les investissements dans la
technologie provoquent des pertes d’emplois
dans les industries primaires, car la
technologie réduit le besoin de
main-d’oeuvre. En partenariat avec les
intervenants du secteur des ressources
naturelles, le gouvernement fédéral s’est
engagé à aider les Canadiens à s’adapter à
ces changements et à en tirer profit. RNCan
est résolu à mettre au point des
connaissances, des compétences et des
méthodes nouvelles dans le domaine des
sciences comme dans celui des politiques.

Les intérêts internationaux du

Canada

RNCan s’est engagé à

promouvoir des politiques et des

ententes internationales dans les

domaines du commerce, de

l’environnement et des mesures

sociales pour aider le Canada à

atteindre ses objectifs en matière

de gérance, de produits, de

technologies et de services liés

Politiques et règlements
fédéraux

RNCan s’est engagé à veiller à
ce que les politiques et les
règlements fédéraux favorisent
la contribution des ressources
naturelles à l’économie du
Canada tout en protégeant
l’environnement, la stabilité des
collectivités rurales, ainsi que la
santé et la sécurité des
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Concurrence croissante sur les marchés et
course aux investissements internationaux

Les compétiteurs étrangers livrent au Canada
une bataille féroce pour augmenter leur part de
marché dans le secteur des ressources
naturelles. RNCan, en partenariat avec
Industrie Canada et d’autres ministères, tente
de créer un climat où de solides industries à
valeur ajoutée pourront se développer et
prospérer. Malgré la vive concurrence à
laquelle se heurtent ces industries dans un
contexte de libéralisation des marchés,  RNCan
croit qu’elles peuvent se tailler une place et
contribuer à la prospérité du pays; elles doivent
pour cela exploiter les points forts du Canada
et bénéficier d’un environnement qui leur est
favorable mais qui, en même temps, permet aux
Canadiens de respecter leurs obligations
commerciales internationales et de conserver
une économie efficace. Des pressions viennent
également de l’intérieur. De plus en plus, les
consommateurs exigent des produits qui
respectent des normes environnementales
rigoureuses.

Établissement d’un consensus 

Pour mobiliser le pays et l’inciter à relever les
défis qui l’attendent, le premier pas consiste à
amener l’ensemble des intervenants à partager
une même vision de l’avenir du secteur des
ressources naturelles. Si l’on veut que le
Canada devienne le pays « le plus ingénieux »
au monde dans la mise en valeur et l’utilisation
des ressources naturelles, les gouvernements,
l’industrie, les organisations autochtones, les
groupes écologiques et les collectivités doivent
absolument s’entendre pour collaborer à la
recherche de solutions aux problèmes que pose
la mise en valeur des ressource naturelles.

Science et technologie

Dans notre société fondée sur les
connaissances, l’atteinte des objectifs
fondamentaux du gouvernement passe par
l’information sur les terres et les ressources du
Canada ainsi que par les technologies de
pointe dans le domaine des ressources. Les
activités du Ministère en science et technologie
constituent un élément important du rôle de
RNCan à l’appui de la mise en valeur durable
des ressources et contribuent à la compétitivité
internationale du secteur canadien des
ressources naturelles. 

Sur chaque dollar dépensé par le Ministère, 
75 cents vont à la S-T, ce qui prouve
l’importance qu’il y accorde.

Pour obtenir de plus amples renseignements
sur les programmes de S-T de RNCan, veuillez
consulter le site Web suivant :

Science et technologie

RNCan s’est engagé à réaliser des

recherches scientifiques à l’appui

de l’aménagement du territoire et

de l’exploitation des ressources et

à favoriser l’essor économique du

Canada en misant sur la

technologie découlant de ces

recherches. 

     http://www.nrcan.gc.ca/dmo/spcb/stlinks/st_links_f.htm
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Un plan d’action : Réussir dans l'économie
fondée sur les connaissances

Au XXIe siècle, le maintien de la prospérité du
Canada dépendra, en grande partie, de la
capacité de son secteur des ressources
naturelles à s’adapter aux changements et à la
concurrence sans précédent que l’on observe
sur les marchés mondiaux. La capacité du
secteur de devancer ses concurrents reposera
dans une large mesure sur son aptitude à
innover.

Les industries devront donc être capables de
mettre au point des produits, des technologies
et des services écologiques à valeur ajoutée et
à faible coût pour les marchés mondiaux.

Réussir dans l’économie fondée sur les
connaissances est un plan d’action que RNCan
a conçu pour aider le secteur des ressources
naturelles du Canada à relever les défis
auxquels il fait face et l’inciter à passer à
l’action dans les cinq domaines suivants :

• établissement d’un consensus national;

• lutte contre le changement climatique;

• multiplication des occasions de travail;

• augmentation du commerce et de
l’investissement dans le domaine des
ressources naturelles;

• stimulation de l’innovation dans le
domaine des ressources naturelles.

Le présent Rapport sur les plans et priorités
présente les buts stratégiques du Ministère et
de l’ensemble du gouvernement. Il indique
aussi bien les résultats à obtenir que les
moyens à utiliser, et décrit non seulement les
objectifs scientifiques, techniques et
opérationnels, mais également les conditions
financières, administratives et gestionnelles
nécessaires pour atteindre ces buts.

Connaissances

RNCan s’est engagé à accumuler, à

tenir à jour et à diffuser

l’information provenant d’une

infrastructure nationale de

connaissances pour contribuer à la

gestion et au développement

durable de la masse continentale,

des régions extracôtières et des

ressources naturelles du Canada. 
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C.   Résumé des principaux résultats

Le Résumé des principaux résultats présente les buts et objectifs de RNCan qui constituent la
couche supérieure de son Cadre provisoire de mesure du rendement. Le cadre complet, qui
comprend des indicateurs et des objectifs d’action provisoires, est présenté intégralement à la
page 62, tandis que les programmes et les initiatives mis sur pied pour atteindre les buts sont
exposés à la Section III, à partir de la page 14.

Buts Objectifs 

1) Permettre aux Canadiens 
de prendre des décisions
équilibrées au sujet des
ressources naturelles.

C Créer des connaissances intégrées et facilement accessibles sur 
l’état de la masse continentale et des ressources naturelles du
Canada ainsi que sur les dimensions économique,
environnementale et sociale de leur utilisation.

C Promouvoir, sur les plans national et international, une plus
grande coopération et un meilleur consensus à l’égard de
questions, de politiques, d’objectifs et de mesures concernant le
développement durable.

C Établir et promouvoir des approches fiscales, réglementaires et
volontaires favorisant le développement durable des ressources
naturelles.

2) Préserver les avantages
économiques et sociaux
dérivés des ressources
naturelles pour les
générations actuelles et
futures.

C Créer des occasions d’affaires et promouvoir l’investissement
dans des applications novatrices et à valeur ajoutée des
ressources naturelles.

C Conserver et étendre l’accès aux marchés internationaux des
produits, connaissances, technologies et services canadiens
fondés sur les ressources naturelles.

C Renforcer la capacité des collectivités autochtones, rurales et 
nordiques à générer une activité économique durable fondée 
sur les ressources naturelles.
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Buts Objectifs 

3) Réduire au minimum les
répercussions
environnementales de
l’exploitation et de
l’utilisation des
ressources naturelles.

C Aider à limiter le changement climatique et à s’y adapter.

C Promouvoir la science, la technologie et des pratiques de
gérance qui réduisent les répercussions sur l’environnement,
conservent la biodiversité et augmentent l’efficacité de
l’exploitation et de l’utilisation des ressources naturelles.

C Protéger les Canadiens contre les risques associés à
l’exploitation et à l’utilisation des ressources naturelles.

4) Contribuer à la sûreté et
à la sécurité des
Canadiens.

C Protéger les Canadiens contre les risques naturels.

C Entretenir un cadre national pour le positionnement spatial, la
cartographie et l’entretien des frontières.

C Promouvoir l’utilisation sécuritaire des explosifs et des pièces
pyrotechniques.

5) Gérer le Ministère avec 
efficience et efficacité.

C Gérer les ressources de RNCan de manière responsable.

C Améliorer continuellement les produits, les services et les
activités de RNCan.

  
C Utiliser des outils et des pratiques de gestion environnementale

 de pointe dans le cadre des activités de RNCan.

C Réduire les déchets qu’entraînent les activités de RNCan.

C Accroître l’efficience de l’utilisation de l’énergie et des
ressources associées aux activités de RNCan.

C Promouvoir l’utilisation de biens et de services éco-efficients.
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D.   Organigramme de 1999-2000

La réalisation des buts et des objectifs de RNCan commande une étroite collaboration et un
partage de connaissances et d’expertise entre les divers secteurs du Ministère représentés dans
l’organigramme suivant :

Ministre

Sous-ministre

Secrétariat du changement
climatique

82,5 M$ (1)

Secteur des sciences
de la Terre

141,5 M$  1 296 ETP

Service canadien 
des forêts

99,2 M$  855 ETP

Secteur des minéraux et
des métaux

36,0 M$   520 ETP

Secteur de l’énergie

146,4 M$   620 ETP

Secteur des services
intégrés

52,9 M$   308 ETP

Direction et
coordination

13,5 M$   137 ETP

Le Secteur des sciences de la Terre (SST) produit une base de connaissances
exhaustive en sciences de la Terre et en géomatique, pour soutenir les activités
du secteur public au Canada et aider l’industrie canadienne à prendre ses
décisions d’investissement et à exercer ses activités à l’intérieur et à l’extérieur
du pays. Par l’entremise de l’Étude du plateau continental polaire, il fournit des
services de soutien logistique aux scientifiques qui travaillent dans l’Arctique.
Géomatique Canada produit des cartes topographiques et aéronautiques,
exécute des levés officiels sur les terres du Canada, établit les canevas
géodésiques nécessaires au géopositionnement de précision et développe les
applications des données d’observation de la Terre obtenues par télédétection.
La Commission géologique du Canada établit le cadre de l’exploration minérale
et pétrolière et aide les Canadiens à atténuer l’impact des désastres tels que les
tremblements de terre et les déversements de substances toxiques dans
l’environnement.

(1) Le Secrétariat du changement climatique relève des sous-ministres de RNCan, d’Environnement Canada et
d’Industrie Canada.  Les ressources pour 1999-2000 sont réparties de la façon suivante : 60,0 millions de dollars à
RNCan, 15,8 millions de dollars à Environnement Canada et 6,7 millions de dollars à Industrie Canada.
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Le Service canadien des forêts (SCF) fait la promotion du développement
durable des forêts canadiennes ainsi que de la compétitivité de ce secteur pour le
bien-être des générations actuelles et futures au Canada.  Le SCF est le premier
organisme de coordination de la politique nationale et de la recherche scientifique
et technique dans le domaine des forêts au Canada. Il joue un rôle essentiel pour
bâtir un consensus sur des questions forestières fondamentales, formuler les
programmes forestiers au niveau national et international, créer des connaissances
et les diffuser, grâce à ses recherches scientifiques parmi les meilleures du monde. 
Ses programmes d’élaboration de politiques et de recherche scientifique et
technique sont exécutés par l’intermédiaire d’une administration centrale et de dix
réseaux nationaux de recherche poursuivant leurs activités à partir de cinq centres
de recherche en foresterie situés partout au Canada.

Le Secteur des minéraux et des métaux (SMM) favorise le développement
durable dans l’industrie canadienne des ressources en minéraux et en métaux, en
intégrant les objectifs économiques, sociaux et environnementaux. Il prodigue des
conseils en matière de politiques, exerce des activités de S-T et fournit de
l’information sur les produits de base ainsi que des données statistiques qui
alimentent le processus décisionnel. C’est également le principal organisme du
gouvernement fédéral à fournir de l’expertise sur la réglementation et la
technologie des explosifs. À l’échelle internationale, il fait la promotion de
l’utilisation sécuritaire des minéraux et des métaux, et fait valoir la nécessité
d’asseoir les décisions concernant les minéraux et les métaux sur une base
scientifique solide. Il facilite l’établissement de partenariats nationaux et
internationaux pour résoudre les problèmes importants que posent la mise en
valeur et l’utilisation responsables des minéraux, des métaux et des produits qui en
sont dérivés.

Le Secteur de l’énergie (SE) fait la promotion du développement durable et de
l’utilisation responsable des ressources énergétiques afin de répondre aux
besoins actuels et futurs des Canadiens. Ses activités portent sur la R-D, les
politiques, les programmes, les connaissances et les activités internationales dans
les domaines de l’efficacité énergétiques, des sources d’énergie renouvelable et
de remplacement, et des ressources énergétiques afin de faire progresser le
développement durable. Par son travail, le secteur favorise de meilleures
décisions au sujet de l’environnement et de meilleurs choix par les
consommateurs, il contribue à l’innovation technique, à la création d’emplois et
la croissance économique, il facilite la protection de l’environnement et la santé
et la sécurité accrues du public et aide à garantir des approvisionnements en
énergie fiables et sûrs pour les Canadiens.
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Le Secteur des services intégrés (SSI) offre des services centraux dans les
domaines des finances, de l’administration, de la gestion de l’information et des
ressources humaines.

Sous le volet Direction et coordination, il y a les Bureaux de la haute direction
ainsi que la Direction de la planification stratégique et de la coordination, la
Direction des communications, les Services juridiques et la Direction de la
vérification et de l’évaluation.
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E. Plan de dépenses du Ministère

(en millions de dollars)

Dépenses
prévues 

1998-1999

Dépenses 
 prévues 

1999-2000 

Dépenses 
 prévues  
2000-2001

Dépenses  
prévues 

2001-2002 

Budgétaire - niveaux de référence bruts 502,2 546,7 560,7 534,0

Plus: Postes des dépenses prévues * 41,2 40,1 16,2 15,5

Dépenses brutes des programmes 543,4 586,8 576,9 549,5

Moins: Recettes à valoir sur le crédit 19,6 22,2 22,3 22,3

Dépenses nettes des programmes 523,8 564,6 554,6 527,2

Moins: Recettes à valoir sur le Trésor
Plus: Non budgétaire
Plus: Coût des services offerts par d’autres 

ministères

9,5
37,9

23,0

4,8
39,4

27,6

 4,8
        7,8

27,6

4,8
-  

27,6

Coûts nets de Ressources naturelles Canada 575,2 626,8 585,2  550,0

* Le montant des dépenses prévues comprend les annonces faites lors du discours du Budget 1999, ainsi
qu’un report de 25 millions de dollars pour le Fonds de lutte contre les changements climatiques de
1998-1999 à 1999-2000. Le profil des ressources pourra être modifié au moyen des mécanismes
d’autorisation appropriés.

On aura remarqué que le rapport de cette année ne s’articule plus autour des domaines
d’activité de RNCan – Sciences et technologie, Politiques et règlements fédéraux, Promotion
des intérêts internationaux du Canada, Infrastructure de connaissances, Gestion et
administration ministérielles, Fonds renouvelable de Géomatique Canada et Programmes
temporisés/spéciaux – mais plutôt autour des buts. Une des principales conséquences de ce
changement est qu’il n’y a plus de correspondance cette année entre le texte et l’information
financière. Le système de rapports financiers de RNCan sera remanié en conséquence, et la
situation corrigée, d’ici le 1er avril 2000.
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III Résultats attendus

Introduction 

La Section III présente les résultats que RNCan cherche à obtenir pour chacun de ses cinq buts et
chacun des objectifs qui s’y rattachent. Elle est structurée en fonction du Cadre provisoire de
mesure du rendement (CMR) du Ministère, qui guide la préparation de tous les documents de
planification et rapports exigés par le Système de gestion des dépenses (SGD), et de tous les
autres rapports commandés par la Stratégie du développement durable et le Cadre de gestion de la
S-T du Ministère.

Cette année, RNCan est l’un des cinq ministères à participer au projet pilote relatif au Rapport sur
les plans et priorités. À ce titre, il a choisi de présenter ses résultats attendus, au cours de la
période de planification, sous forme de texte narratif où sont réunies les activités scientifiques et
celles qui relèvent du domaine des politiques. Reflétant la gestion horizontale du Ministère, ce
texte propose des exemples de résultats généraux qui se rapportent aux cinq buts et emprunte de
l’information aux autres sections du rapport qui traitent des principaux examens planifiés et
initiatives législatives. L’information sur les résultats attendus qui est absente du présent rapport
se trouve dans les sites Web indiqués aux pages 71, 72 et 73, et est diffusée dans les plans
d’affaires et les plans opérationnels des secteurs.

Les résultats attendus s’obtiendront en collaboration avec d’autres ministères fédéraux, les
gouvernements provinciaux, l’industrie, les universités et les principaux intervenants. Les coûts
associés, quand on les connaît, sont mentionnés dans le texte.

BUT 1

But 1

Permettre aux Canadiens de prendre
des décisions équilibrées au sujet des
ressources naturelles.

Importance

Tel qu’il est indiqué dans l’introduction de la
Section II, le développement durable appelle
une meilleure prise de décisions — des
décisions qui intègrent les dimensions
économiques, environnementales et sociales
de la mise en valeur des ressources naturelles.
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Pour pouvoir prendre des décisions
judicieuses, les gens doivent avoir accès aux
meilleures données scientifiques, techniques
et communautaires disponibles, et celles-ci
doivent leur être communiquées sous une
forme facile à comprendre. RNCan doit
exercer une influence sur les décisions que
prennent les gouvernements fédéral et
provinciaux, l’industrie et les
consommateurs au sujet de la mise en valeur
des ressources. À cette fin, il met à la
disposition des Canadiens de l’information
objective et les plus récentes données
scientifiques et techniques, il préconise une
approche basée sur le consensus pour régler
les grandes questions qui se posent et
prendre les mesures qui s’imposent, et met
de l’avant des politiques, des règlements et
des programmes novateurs qui stimulent
vigoureusement le développement durable.

Accès aux données intégrées

Objectif 1.1 — créer des
connaissances intégrées et facilement
accessibles sur l’état de la masse
continentale et des ressources
naturelles du Canada ainsi que sur
les dimensions économique,
environnementale et sociale de leur
utilisation

Dans le plus récent discours du Trône, l’une
des priorités établie était la nécessité
d’investir dans le savoir et la créativité.
RNCan s’emploie à intégrer l’information

qu’il possède et à mettre à la disposition de
ses clients un guichet unique de meilleure
qualité pour avoir accès à ses fichiers
électroniques, surtout en cas d’urgence. Il
continuera à développer ses programmes de
connaissances ministériels comme ResSources,
GéoConnexions (autrefois l’Infrastructure
canadienne des données géospatiales) et le
Projet d’information sur le changement
climatique, puis les déploiera sur l’autoroute
de l’information. Ainsi, les Canadiens auront
accès à des données de premier ordre sur la
masse continentale, les ressources naturelles
de leur pays, ainsi que les dimensions sociale,
économique et environnementale de
l’utilisation de ces ressources. Un examen
interne de ReSources permettra d’identifier les
risques et de prodiguer régulièrement aide et
conseils.

Outre l’élaboration de ces systèmes
d’information ministériels, le Ministère créera
et peaufinera tout un éventail de bases de
données et de systèmes particuliers au secteur
des ressources naturelles. Par exemple :

• SoftAccess, un progiciel de systèmes
intégrés récipiendaire d’un prix, qui
facilite l’accès à un large éventail de
statistiques sur l’industrie minière et
minérale;

• le Système canadien de référence
spatiale (SCRS), qui sert d’étalon pour
les besoins du géopositionnement et de
la navigation au Canada, et qui est
compatible avec les réseaux
internationaux; il est utile pour
l’élaboration des cartes, l’établissement
des frontières, le transport, le
développement économique, la défense
nationale et la sécurité publique;
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• l’Inventaire national des forêts, au
moyen duquel on pourra observer et
mesurer scientifiquement la santé et la
viabilité des forêts du Canada, et faire
rapport à ce sujet;

• le Réseau canadien de connaissances
géoscientifiques, programme mené en
collaboration avec des organismes
provinciaux et territoriaux, constituera
le volet géoscientifique du programme
GéoConnexions; il donnera accès à de
l’information géoscientifique
essentielle;

• la Base de données nationale sur la
consommation d’énergie, qui génère
de l’information sur l’utilisation finale
de l’énergie dans les secteurs
résidentiel, agricole, commercial,
institutionnel et industriel ainsi que
dans le secteur des transports         
(1,9 million de dollars en 1999-2000);

• au nom du Comité mixte des
organismes intéressés à la géomatique
et du Conseil canadien de géomatique,
les volets du programme
GéoConnexions, élaborés en
collaboration avec des partenaires,
mettront en valeur l’information
géographique sur les terres, y compris
un système de commande en ligne de
produits et services géospatiaux
(CEONet, GéoCommerce et
GéoGratis);

• la Base nationale de données sur les
forêts, gérée au nom du Conseil
canadien des ministres des Forêts
(CCMF), qui fait en sorte que les

intervenants et les utilisateurs aient accès
à de l’information complète et actuelle
sur les forêts canadiennes;

• le Système national d’information sur les
forêts, qui réunit les données
d’inventaire et l’information
géographique fédérales et provinciales et
sur lequel on compte pour résoudre des
problèmes relatifs à la politique
forestière (483 000 $ en 1999-2000).

Par ses initiatives basées sur les connaissances,
le Ministère cherche également à élaborer des
produits technoscientifiques ainsi que des
pratiques et techniques de gestion durable des
ressources, à en faire l’essai et à en assurer le
transfert aux intervenants et aux utilisateurs.
Par exemple, RNCan élaborera des stratégies
nationales de collaboration pour transférer des
techniques de pointe en génétique et en
biotechnologie des arbres aux gestionnaires
forestiers canadiens responsables de
l’amélioration génétique des arbres; il
peaufinera son système d’aide à la décision
relatif à la tordeuse de l’épinette et examinera
la possibilité de le mettre à profit dans les
programmes de protection contre les insectes
ravageurs en Russie, en Finlande et aux
États-Unis (705 000 $ en 1999-2000); et il
élaborera et transférera des modèles de
succession/régénération des forêts conçus
pour prévoir les effets des perturbations
naturelles (p. ex. feux et insectes) sur les
paysages et la végétation des forêts et ainsi
accroître notre compréhension des impacts
environnementaux sur la productivité
forestière (1,05 million de dollars en 1999-
2000).
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La préparation et la distribution de rapports
nationaux servent également à communiquer
et à transférer les connaissances. Par
exemple, RNCan continuera d’établir des
rapports statistiques sur les dépenses dans
l’exploration minérale, les niveaux des
réserves de minerai ainsi que la
compétitivité et la productivité
internationales de l’industrie canadienne des
minéraux et des métaux; il produira
également ses rapports annuels au
Parlement sur l’état des forêts du Canada et
l’efficacité énergétique.

En plus des rapports annuels imposés par la
loi, RNCan procédera à un certain nombre
d’études sur les impacts socio-économiques
de la mise en valeur des ressources sur les
collectivités autochtones, rurales et
nordiques. Il intégrera ces études au volet
emploi de la stratégie gouvernementale de
développement du Nord.

Coopération et consensus : la clé du
développement durable

Objectif 1.2 — promouvoir, sur les
plans national et international, une
plus grande coopération et un
meilleur consensus à l’égard de
questions, de politiques, d’objectifs et
de mesures concernant le
développement durable

La première étape pour rallier les Canadiens
autour d’une stratégie nationale de
développement durable est d’amener la
majorité des intervenants à collaborer et à
s’entendre sur l’avenir du secteur des
ressources naturelles. Le Canada a absolument
besoin d’un consensus sur le développement
durable pour protéger les avantages que lui
procurent les ressources et créer de nouveaux
débouchés dans l’économie fondée sur le
savoir.

RNCan va cogérer le processus fédéral visant
à élaborer une Stratégie nationale de mise en
oeuvre des mesures d’atténuation et
d’adaptation au changement climatique, en
collaboration avec Environnement Canada, le
ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international (MAECI), le
Secrétariat du changement climatique, le
Conseil canadien des ministres de
l’Environnement et d’autres partenaires. Il doit
consulter ces partenaires et d’autres
intervenants pour atteindre l’objectif du
Canada en matière de réduction des émissions.
La Conférence canadienne sur l’efficacité
énergétique, doublée d’une foire commerciale,
qu’il tiendra en mai 1999 et qui réunira des
participants du Canada et de l’étranger,
constituera une occasion de sensibiliser les
gens, de partager les points de vue sur la façon
de respecter les engagements du Canada en
matière de changement climatique et de
reconnaître les organismes les plus
éconergétiques.

En outre, la mise en oeuvre, sous l’égide du
Conseil canadien des ministres des Forêts et
des signataires de l’Accord canadien sur les
forêts, des plans d’action élaborés pour 
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respecter les engagements contenus dans la
Stratégie nationale sur les forêts 1998-2003
contribuera à faire en sorte que les membres
de la collectivité forestière du Canada
s’entendent sur la nature et l’application des
principes de la gestion durable des forêts
(1,0 million de dollars sur cinq ans). RNCan
appliquera également le nouveau Cadre de
gestion de la S-T au secteur forestier
canadien et fixera des priorités nationales.

Afin de mesurer le progrès vers la gestion
durable des forêts, le Ministère et ses
partenaires continueront de collaborer à des
initiatives nationales et internationales visant
à établir des critères et indicateurs de
développement durable.

Dans le même ordre d’idées, RNCan
participe à l’élaboration d’outils et à l’essai
de nouvelles pratiques innovatrices de
gestion des forêts, pour éventuellement les
transférer aux partenaires grâce au
Programme des forêts modèles, qu’il mène
en partenariat avec onze groupes locaux 
(8,0 millions de dollars en 1999-2000).

Par une diversité de moyens, RNCan fait la
promotion à l’échelle mondiale de la mise en
valeur et l’utilisation responsables des
minéraux et des métaux. Ces moyens
comprennent le transfert et la diffusion de
technologies dans le cadre d’ententes
bilatérales et multilatérales ainsi que la
collaboration et le dialogue sur des
questions stratégiques au moyen de tribunes
régionales (ex. Groupe d’experts de
l’Organisation de coopération économique 

Asie-Pacifique sur l’exploration et la mise en
valeur des minéraux et de l’énergie) et
d’organismes multinationaux (ex. Commission
des Nations Unies sur le développement
durable).

La participation à la Conférence des ministres
des Mines des Amériques (CMMA) au
Mexique constitue un autre exemple de la
détermination du Ministère à promouvoir la
mise en valeur durable des minéraux et des
métaux sur la scène internationale. Le Canada
renforcera son leadership dans le processus de
la CMMA et se fera valoir une fois de plus
comme un acteur de premier plan sur la scène
internationale.

Les partenariats avec d’autres ministères
fédéraux, les organismes provinciaux et
territoriaux, les organisations autochtones, les
universités, l’industrie et les organismes
internationaux sont essentiels à la réalisation
du mandat de RNCan. Par exemple :

• RNCan travaille à l’établissement du
Centre canadien de microcaractérisation,
qui offrira une occasion de formation
précieuse dans le domaine des matériaux
à valeur ajoutée aux étudiants canadiens
qui poursuivent des études supérieures;

• dans le cadre de l’Accord géoscientifique
et des accords bilatéraux connexes avec
les provinces et les territoires, on
effectuera des projets conjoints afin de
stimuler l’exploration des ressources et
de faciliter la prise de décisions
concernant le développement durable;
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• en collaboration avec les universités,
l’industrie et d’autres organismes des
gouvernements fédéral et provinciaux,
le Ministère mettra en oeuvre son
Entente de partenariat pour la
recherche avec le Conseil de
recherches en sciences naturelles et en
génie (CRSNG) pour des projets de
recherche en sciences de la Terre et en
géomatique; de plus, le réseau
GÉOÏDE (La géomatique pour des
interventions et des décisions
éclairées), un des réseaux de centres
d’excellence récemment approuvés,
exécutera des travaux de recherche-
développement pour faciliter l’essor
d’une industrie canadienne de la
géomatique de calibre mondial; ces
deux initiatives joueront un rôle capital
dans les décisions qui tiennent compte
à la fois des facteurs sociaux,
environnementaux et économiques et
qui ont un impact sur la mise en valeur
durable des ressources naturelles ainsi
que la santé et la sécurité des
Canadiens.

Analyse des solides en surface à l’aide d’un 
spectromètre. 

Régime fiscal, réglementation et
mesures volontaires

Objectif 1.3 — établir et promouvoir
des approches fiscales, réglementaires et
volontaires favorisant le développement
durable des ressources naturelles

Les Canadiens savent que les ressources
naturelles jouent un rôle important dans leur
vie de tous les jours et que la mise en valeur
durable de ces ressources est la clé des
avantages qu’en retireront tous les secteurs de
la société et les générations à venir. Si les
Canadiens doivent apporter une contribution
utile et éclairée aux décisions concernant le
développement durable, RNCan doit leur
fournir la meilleure information qui soit sur la
réglementation et le régime fiscal.

À cette fin, RNCan s’emploie à ce que le
Canada tire de ses ressources naturelles le
maximum d’avantages économiques et sociaux
dans le respect des principes du
développement durable. Un de ses objectifs
fondamentaux à cet égard est d’exercer une
concurrence efficace dans la course aux
investissements dans le secteur des minéraux,
en offrant aux investisseurs des conditions
favorables et en mettant à leur disposition de
l’information exacte sur les avantages qu’ils
ont à investir au Canada.
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Même si la réglementation minière vise en
premier lieu des objectifs environnementaux,
elle doit également penser à l’investisseur. À
ce sujet, RNCan préparera un rapport sur
les coûts des évaluations environnementales
pour l’industrie minière canadienne et
élaborera un système d’information
exploitant la technologie Internet
(MINTRACK) pour accroître l’efficacité de
la réglementation par l’échange
d’information. De plus, il évaluera un
certain nombre d’améliorations pouvant être
apportées au récent examen fédéral-
provincial-territorial de la réglementation
environnementale touchant le secteur
minier. Tout ce travail complète les mesures
prises pour mettre en oeuvre la réponse du
gouvernement aux recommandations
formulées par le Comité permanent des
ressources naturelles et des opérations
gouvernementales dans son rapport sur la
rationalisation de la réglementation
environnementale dans le secteur minier.

Afin d’améliorer le climat des
investissements dans le secteur canadien des
minéraux, RNCan s’associera à Revenu,
Finances et Justice Canada pour administrer
le régime fiscal qui s’applique aux mines. Le
Ministère fournira le fondement technique
pour bien interpréter les dispositions fiscales
des lois fédérales qui s’appliquent aux
mines; il aidera à dissiper les ambiguïtés
dans les lois fiscales et prêtera son concours
en cas de litige.

RNCan s’emploie à atteindre les objectifs du
Programme des métaux dans
l’environnement en collaboration avec

d’autres ministères, surtout Environnement
Canada. Il mènera des recherches
géoscientifiques et complétera des études qu’il
rendra publiques pour comprendre les effets
des métaux libérés naturellement par le
substratum rocheux dans le sol et les
processus qui déterminent leur distribution
dans l’environnement. Ces études sont
essentielles à l’élaboration de politiques et de
règlements environnementaux efficaces au
pays et sur la scène internationale.

Les initiatives volontaires sont des outils
importants de la stratégie de RNCan pour
promouvoir l’efficacité énergétique et
l’utilisation des énergies renouvelables dans
tous les secteurs de l’économie. Aussi, le
Ministère poursuivra-t-il ses efforts en vue
d’attirer dans le giron du programme Défi-
climat, des organisations canadiennes qui
représentent 70 p. 100 des émissions de gaz à
effet de serre au Canada. Plus de 700
organisations s’y sont inscrites jusqu’à
maintenant. Par le truchement du Programme
d’économie d’énergie dans l’industrie
canadienne (PEEIC), RNCan continue de
collaborer avec le secteur industriel à
l’accroissement de l’efficacité énergétique et à
la réduction des émissions de gaz à effet de
serre. La plupart des secteurs se sont engagés
à réduire leur intensité énergétique d’un pour
cent par année. De plus en partenariat avec
Industrie Canada, RNCan encourage les
industries des ressources naturelles à prendre
des initiatives volontaires afin de préserver la
faune et ses habitats, et il illustre les efforts
volontaires de protection de la biodiversité en
dressant des répertoires des pratiques actuelles
de l’industrie.

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *
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Résumé des résultats attendus pour le but 1

Permettre aux Canadiens de prendre des décisions équilibrées au sujet des 
ressources naturelles.

Accès aux données intégrées

• offrir, au moyen de ResSources, un accès électronique rapide et facile à l’information sur la masse
continentale et les ressources naturelles aux organismes gouvernementaux, aux entreprises, aux
universités et aux particuliers

• offrir un accès électronique aux bases de données et aux systèmes traitant des ressources naturelles

• transférer des produits S-T ainsi que des pratiques et techniques de gestion durable des ressources
aux intervenants et aux utilisateurs

• présenter divers rapports statistiques annuels, rapports au Parlement et études d’impact

Coopération et consensus : la clé du développement durable

• promouvoir la collaboration et la recherche d’un consensus sur l’avenir du secteur des ressources
naturelles

• élaborer une Stratégie nationale de mise en oeuvre des mesures d’atténuation et d’adaptation au
changement climatique

• résoudre les problèmes d’environnement, de santé et de sécurité qui se posent dans le secteur des
minéraux et des métaux

• amener les intervenants à s’entendre sur la définition et l’application des pratiques de gestion durable
des forêts

• stimuler l’exploration minérale et la prise en compte du facteur environnemental dans le processus
décisionnel grâce à la cartographie et à la recherche géoscientifiques

• stimuler la croissance de l’industrie canadienne de la géomatique par des recherches scientifiques sur
les applications géomatiques

Régime fiscal, réglementation et mesures volontaires

• maintenir des conditions de nature à attirer les investisseurs dans le secteur canadien des minéraux

• contribuer à l’élaboration de politiques et de règlements efficaces en matière d’environnement, au
Canada et sur la scène internationale

• augmenter l’efficacité énergétique et réduire les émissions de gaz à effet de serre
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BUT 2

But 2

Préserver les avantages économiques et
sociaux dérivés des ressources
naturelles pour les générations actuelles
et futures.

Importance
Le secteur des ressources naturelles est un
des piliers de notre économie; il joue un rôle
essentiel dans la création d’emplois et le
développement des collectivités. Pour
préserver la santé économique tout en
protégeant l’environnement, nous devons
employer le plus efficacement possible les
ressources naturelles. Le développement
durable devrait permettre à l’industrie des
ressources naturelles de moins solliciter
l’environnement, d’ouvrir de nouvelles
perspectives économiques et d’assurer une
plus grande stabilité aux collectivités
canadiennes.

Retombées économiques et sociales

Objectif 2.1 — créer des occasions
d’affaires et promouvoir
l’investissement dans des applications
novatrices et à valeur ajoutée des
ressources naturelles

S’il veut conserver et élargir sa part de marché
dans la nouvelle économie mondiale, le Canada
doit miser sur l’innovation, la S-T de pointe, et
des conseils stratégiques éclairés.

C’est pourquoi le Ministère cherchera, avec
l’industrie minière, des moyens de la rendre
plus efficiente et, partant, plus compétitive.
Ainsi, le Ministère mettra au point, avec ses
partenaires, une technique non explosive de
fragmentation de la roche qui élimine la période
d’attente entre deux tirs pour laisser se dissiper
les gaz nocifs associés aux explosifs
traditionnels. RNCan travaillera en partenariat
avec un consortium formé de sociétés minières
du Canada, de l’Australie, de l’Afrique du Sud
et de la Nouvelle-Guinée, pour limiter les taux
d’addition du nitrate de plomb qui entre dans le
processus de production de l’or, ce qui
permettra d’optimiser la consommation de
produits chimiques, d’augmenter la quantité
d’or récupéré et de réduire les coûts
d’extraction.

Vu l’importance de la fiscalité dans le climat
d’investissement, RNCan dirige actuellement
un groupe d’étude réunissant des représentants
du gouvernement et de l’industrie, mandaté
pour évaluer les recommandations du Comité
technique de la fiscalité des entreprises qui
concernent le secteur minier. Il établira
également un important rapport sur la
compétitivité internationale de la fiscalité
minière canadienne. 



But 2 (suite)

Résultats attendus      23

RNCan réalisera des activités stratégiques
pour informer les investisseurs étrangers de
l’amélioration de notre climat
d’investissement dans le secteur minier et
pour les sensibiliser aux avantages qu’il y a à
investir au Canada. C’est pourquoi, avec
l’appui des gouvernements provinciaux et du
secteur privé, RNCan organisera des
séminaires d’investissement dans des villes
stratégiques et participera aux grands
événements miniers internationaux. Il y aura
notamment une mission que dirigera le
Ministre, et la sous-ministre de RNCan
prendra part au Programme de jumelage de
Partenaires pour l’investissement au Canada.
Le Ministère continuera en outre de se
joindre aux missions d’Équipe Canada et aux
activités connexes.

Le Ministère poursuivra avec les
gouvernements provinciaux et le secteur
privé divers grands projets à frais partagés
qui ont entre autres pour but de traiter de
questions d’intérêt national liées à la
géologie du pays, de stimuler la prospection
de nouveaux gîtes de minéraux et
d’hydrocarbures, d’examiner comment
préserver la nappe d’eau souterraine et
d’évaluer les risques d’inondation. Divers
projets réalisés en Ontario, au Manitoba,
dans les Territoires du Nord-Ouest, au
Yukon et dans l’intérieur de la
Colombie-Britannique dans le cadre du
Programme national de la cartographie
géoscientifique (CARTNAT) traitent de ces
importantes questions. Le programme
d’hydrogéologie continuera d’examiner
l’approvisionnement régional en eau
souterraine par des projets à Winnipeg et ses
environs, et à Portneuf, en partenariat avec
des organismes provinciaux et municipaux.
En outre, le Ministère, en partenariat avec le
CRSNG, poursuivra le projet
LITHOPROBE qui livre de nouvelles

Cartographie géoscientifique dans le Nord

connaissances sur l’évolution géologique de la
partie septentrionale de l’Amérique du Nord,
au moyen d’information sur la subsurface, et
appuie la recherche des minéraux et des
hydrocarbures.

Afin de contrer la baisse des réserves de
métaux communs dans la région minière de
Bathurst, au Nouveau-Brunswick, le Ministère
poursuivra le programme quinquennal Science
et technologie de l’exploration II 
(EXTECH II). Les résultats de cette étude
fourniront à l’industrie de nouvelles
connaissances grâce auxquelles elle pourra
reprendre les travaux d’exploration dans cette
région et mieux cibler l’exploration de gîtes



But 2 (suite)

     Ressources naturelles Canada24

similaires, au Canada et à l’étranger.
Ajoutons qu’un nouveau programme triennal
EXTECH, financé conjointement par
RNCan, le gouvernement des Territoires du
Nord-Ouest, le ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien (MAINC) et
les entreprises minières locales, traitera de
l’épuisement des réserves d’or dans le district
minier de Yellowknife.

Pour favoriser la création d’emplois, RNCan
continuera de repérer les débouchés
commerciaux pour vendre nos produits,
connaissances, technologies et services axés
sur les ressources. Par exemple, l’Alberta et
la Saskatchewan profiteront d’importantes
retombées économiques attribuables à la
mise en valeur des sables
bitumineux/pétrolifères canadiens, tandis que
d’autres régions du Canada en tireront des
avantages dérivés. Depuis 1995, on a
annoncé de nouveaux investissements
représentant plus de 24 milliards de dollars.
Le Ministère continuera de prôner
l’instauration d’un cadre stratégique fiscal et
financier favorable, et il conjuguera ses
efforts à ceux d’autres organismes fédéraux
et provinciaux pour s’assurer que l’on tienne
compte des questions sociales et
environnementales que pose l’exploitation
des sables pétrolifères. Le Ministère mettra
au point et transférera au secteur privé des
technologies qui amélioreront l’efficacité
énergétique des sables pétrolifères, du
pétrole lourd et du pétrole classique, et du
gaz naturel, ce qui procurera des retombées
économiques tout en réduisant les émissions
de gaz à effet de serre et d’autres émissions
indésirables (5,6 millions de dollars en 1999-
2000). 

Le Programme d’encouragement aux
systèmes d’énergies renouvelables favorisera
le recours à des systèmes fiables et rentables 

d’énergies renouvelables, ce qui donnera de
l’essor à ce marché. Il y aura également de
nouvelles initiatives pour réduire les émissions
de gaz à effet de serre (3, 9 millions de dollars
en 1999-2000).

Afin de réduire les coûts énergétiques des
édifices et des parcs automobiles, RNCan
renforcera ses partenariats avec les organismes
dans divers secteurs de la consommation
énergétique. Il s’y emploiera par le biais de
programmes tels que Les innovateurs
énergétiques, Écoflotte et l’Initiative des
bâtiments fédéraux (IBF) (au total 5,5 millions
de dollars en 1999-2000). Outre le fait qu’elles
atténuent les émissions de gaz à effet de serre,
ces économies d’énergie auront d’autres
retombées économiques, car elles feront
diminuer les coûts d’exploitation et augmenter
la compétitivité. Une étude d’évaluation de
l’IBF vérifiera si ce programme atteint son
objectif, en déterminera les incidences, ainsi
que les leçons qu’on peut en tirer. 

Le Ministère continuera de réaliser des études
d’impact énergétique afin de déterminer et de
mesurer les incidences économiques, sociales et
environnementales de ses projets.

Dans le delta du Mackenzie et la mer de
Beaufort, les travaux du Ministère relatifs au
puits de recherche Mallik, financé
conjointement, fourniront des renseignements
d’une importance cruciale sur les processus de
formation des hydrates de gaz (une forme du
gaz naturel) dans le pergélisol et sur la
faisabilité de réaliser des projets de mise en
valeur énergétique. Le projet viendra également
appuyer les études portant sur le rôle des
hydrates de gaz dans le changement climatique.
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En consultation avec le ministre des Finances,
le ministre de RNCan supervisera la
privatisation des activités de la Société de
développement du Cap-Breton (DEVCO).
L’approbation finale de tous les contrats de
vente, qui devraient être prêts en l’an 2000,
devra recevoir l’assentiment du conseil
d’administration de DEVCO et du Parlement.

RNCan et l’Agence de promotion économique
du Canada atlantique (APÉCA) mettront au
point une stratégie afin d’investir et d’injecter
un montant approuvé de 
68 millions de dollars dans le développement
économique au Cap-Breton. L’APÉCA sera
chargée de la réalisation de la stratégie, qui
portera sur les perspectives de création
d’emplois à long terme, de développement
économique et de diversification.

Étendre l’accès aux marchés
internationaux

Objectif 2.2 — conserver et étendre
l’accès aux marchés internationaux des
produits, connaissances, technologies et
services canadiens fondés sur les
ressources naturelles

Le développement durable doit s’opérer sans
compromettre notre capacité de soutenir la
concurrence internationale ni priver les
Canadiens des marchés mondiaux dont ils ont
besoin pour continuer à jouir d’un niveau de
vie élevé.

RNCan est conscient que, pour être
concurrentielles sur la scène internationale, les
entreprises canadiennes doivent adopter les
matériaux et les technologies de pointe.

C’est pourquoi il prônera, par exemple, le
recours aux procédés de transformation
éconergétiques, comme le moulage par
injection de poudres métalliques pour fabriquer
à grande vitesse de petites pièces complexes
sans perte ou presque de matériel. Cette
technologie sera destinée à des marchés bien
précis comme les articles de sport, les
engrenages délicats et d’autres pièces qui
exigent une excellente qualité et une grande
durabilité.

Le Canada doit stimuler l’exploration des
ressources, la croissance de ses entreprises et la
création d’emplois. C’est pourquoi le Ministère
mettra en oeuvre une stratégie quinquennale
pour le commerce international et établira des
missions commerciales afin d’aider l’industrie
canadienne des sciences de la Terre et de la
géomatique à tirer le plus grand parti possible
des occasions d’affaires qui s’offrent sur la
scène mondiale. C’est ainsi qu’à l’automne
1998, RNCan a ouvert à Buenos Aires, en
Argentine, un bureau commercial pour
l’Amérique latine. Son objectif premier est de
faire passer à au moins 30 millions de dollars
en trois ans les revenus bruts provenant des
exportations que réalise l’industrie de la
géomatique en Amérique latine. Cette présence
rehaussera l’avantage concurrentiel des
entreprises canadiennes pour obtenir et réaliser
des projets en géomatique, elle atténuera les
risques et les coûts inhérents au commerce en
Amérique latine et elle donnera aux petites et
moyennes entreprises l’occasion de participer à
des projets de plus grande envergure.

Pour faciliter la réalisation de son objectif, le
Ministère a établi des programmes de
partenariat énergétique qui élargiront la part de
marché que détiennent le pétrole et le gaz
canadiens aux États-Unis, et augmenteront
l’accès aux marchés internationaux pour les
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technologies énergétiques dans le bâtiment et
les énergies renouvelables. Par exemple,
RNCan appuiera la compétitivité des
technologies des maisons à haut rendement
énergétique au Japon.

RNCan réalisera trois grands projets
géoscientifiques en Afrique et en Amérique du
Sud pour traiter des questions du
développement durable et des problèmes
socio-économiques dans les pays en
développement. Il poursuivra également deux
projets environnementaux liés aux minéraux et
aux métaux déjà en cours en Amérique du
Sud. Ces projets sont financés en bonne partie
par l’Agence canadienne de développement
international (ACDI) et la Banque mondiale.
En outre, le Ministère appuiera les
exportateurs canadiens de ressources
naturelles en participant aux missions
commerciales et aux missions
d’investissements d’Équipe Canada.

En vertu du Programme international de
partenariats en foresterie, RNCan s’associera
avec les gouvernements des provinces et des
territoires, le MAECI, les ambassades en
Europe, aux États-Unis et au Japon pour
fournir des renseignements factuels sur les
stratégies et pratiques du Canada en matière
d’aménagement durable des forêts. Pour ce
faire, le Ministère participera à une série
d’ateliers avec des investisseurs et des leaders
d’opinion en Allemagne, et il accueillera des
délégations étrangères venues en mission
d’information. 

RNCan mettra en oeuvre le nouveau
protocole d’entente entre le Canada et la
Chine sur le secteur forestier, lequel vise
notamment l’aménagement des forêts, la
gestion des ravageurs et la création de
nouveaux débouchés.

RNCan s’est donné pour objectif de régler les
différends commerciaux nationaux et
internationaux. Au pays, RNCan travaille
toujours à la rédaction du chapitre sur l’énergie
de l’Accord sur le commerce intérieur. Sur la
scène internationale, il collaborera avec le
MAECI à la suppression des barrières
commerciales tarifaires et non tarifaires dans le
secteur des ressources naturelles, notamment
les questions liées à l’accès aux marchés
comme les règlements sur la santé des plantes
dans le contexte des produits forestiers, la
protection des forêts contre les ravageurs non
indigènes, le bois d’oeuvre, la hausse des tarifs,
la certification et l’étiquetage des produits.

RNCan cherchera à assurer que les décideurs,
en Europe et ailleurs dans le monde, soient
sensibilisés à la nécessité d’adopter des
règlements fondés sur une base scientifique
solide et de bien envisager les risques que
comportent toutes les options.

En partenariat avec le MAECI et l’ACDI,
RNCan appuiera le Forum intergouvernemental
sur les forêts, afin d’obtenir un consensus
international pour l’adoption d’une convention
sur les forêts ayant force obligatoire, lors de la
huitième session de la Commission du
développement durable des Nations Unies qui
se tiendra en avril 2000. Le Ministère a pour
objectif de mieux faire connaître le programme
d’aménagement forestier durable du Canada,
de s’assurer que les entreprises forestières
canadiennes peuvent soutenir la concurrence
internationale, d’améliorer la stabilité sociale
du Canada, de tenir compte des préoccupations
des Autochtones et d’assurer la subsistance des
337 collectivités rurales du Canada qui
dépendent de la forêt.
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Capacité renforcée des collectivités
autochtones et nordiques

Objectif 2.3 — renforcer la capacité
des collectivités autochtones, rurales et
nordiques à générer une activité
économique durable fondée sur les
ressources naturelles

Le secteur des ressources naturelles est un
employeur important, puisqu’il fournit de
l’emploi à plus de 760 000 Canadiens. Les
collectivités rurales, nordiques et plus
particulièrement, autochtones, dépendent
beaucoup de la mise en valeur des ressources.
RNCan est conscient de l’importance de
consolider la base de ressources naturelles et
de renforcer la capacité de ses collectivités de
tirer profit des nouveaux projets et débouchés
qu’offre le secteur.

Fort des résultats positifs d’un examen
provisoire, RNCan poursuivra son Programme
forestier des Premières Nations, programme
quinquennal de 24,9 millions de dollars devant
prendre fin en mars 2001. Le Ministère
fournira du financement pour appuyer des
projets dans différents domaines importants,
notamment la création de débouchés
commerciaux liés à la forêt, la capacité des
Premières Nations de lancer des entreprises
viables axées sur la forêt et l’augmentation des
connaissances et des compétences des
Premières Nations dans l’aménagement
durable des forêts. RNCan travaille également
avec la nation Innu pour mettre au point des
outils satellitaires de 

cartographie écologiques afin d’améliorer la
gestion des ressources naturelles dans les
collectivités du Labrador.

En réponse au plus récent discours du Trône, 
le Ministère formulera une stratégie de
partenariats pour le développement durable
réunissant les collectivités autochtones et
l’industrie minière au cours de 1999-2000. Il
réalisera ce projet en collaboration avec le
MAINC, les gouvernements provinciaux, les
groupes autochtones, les collectivités et
l’industrie. Il s’agira d’un programme
dynamique pour faciliter et appuyer divers
projets pilotes, puis en faire connaître les
résultats. Dans ces projets pilotes, les
entreprises minières et les collectivités
autochtones s’entendront pour réaliser
conjointement des objectifs socio-économiques
et environnementaux.

La Stratégie de développement des capacités
communautaires et l’Initiative des
communautés écologiques de RNCan (qui
visent les collectivités rurales, autochtones et
urbaines) porteront sur les perspectives
d’emploi, la diversification économique et la
prise de décisions liées à la mise en valeur
durable des terres et des ressources. En outre,
RNCan sera présent au Nunavut, car il y 
établira, en 1999, un Bureau géoscientifique et
une unité de services aux clients des Levés
officiels. Le Ministère compte ainsi créer un
modèle de collaboration inter-gouvernementale
pour la prestation des services et le
développement des capacités.

Un régime de redevances concurrentiel à
l’échelle internationale dans les Territoires du
Nord-Ouest est important pour l’économie et
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le tissu social du Nord. RNCan aidera le
MAINC à réviser les règlements canadiens sur
les mines, grâce auxquels les Autochtones et
les autres résidents des Territoires du
Nord-Ouest obtiendront une part juste et
équitable des revenus des mines de diamants
et des autres mines. RNCan contribuera
également à une stratégie pour que le
transport et le traitement des diamants se
fassent en toute sécurité. 

RNCan favorisera la croissance de l’industrie
canadienne de l’énergie renouvelable en
facilitant l’accès aux marchés (6,1 millions de

dollars en 1999-2000) où les technologies
d’énergie renouvelable sont concurrentielles,
dans les collectivités éloignées par exemple.
Mentionnons notamment RETScreen{, outil
Internet qui sert à évaluer les projets d’énergie
renouvelable, à l’étape de préfaisabilité. Cet
outil, actuellement utilisé dans 72 pays, est en
train de s’imposer comme norme internationale
et un moyen de faire connaître l’expertise
technologique canadienne en énergie éolienne,
en centrales hydroélectriques de petite taille et
en énergie tirée de la biomasse.

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *
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Résumé des résultats attendus pour le but 2 

 Préserver les avantages économiques et sociaux dérivés des ressources naturelles
pour les générations actuelles et futures.

Créer des débouchés économiques et encourager l’investissement

• plus grande compétitivité de l’industrie minière, devenue plus efficiente

• administration plus cohérente et plus prévisible du régime fiscal canadien s’appliquant aux
mines

• amélioration du climat des investissements dans le secteur canadien des minéraux

• meilleure connaissance de la géologie du Canada

• amélioration de la recherche de minéraux dans la région de Bathurst, au Nouveau-Brunswick

• création d’emplois grâce aux débouchés commerciaux qui s’offrent aux produits,
connaissances, technologies et services axés sur les ressources

• essor du marché de l’énergie renouvelable

• renforcement des partenariats avec les secteurs de consommation d’énergie afin de réduire
les émissions de gaz à effet de serre et les coûts d’exploitation, et de rehausser la
compétitivité

• on connaît les incidences économiques, sociales et environnementales des projets de RNCan

• privatisation des activités de la Société de développement du Cap-Breton

Conserver et étendre l’accès aux marchés internationaux

• les entreprises canadiennes sont plus compétitives et elles jouissent d’un accès élargi aux
marchés internationaux

• l’industrie canadienne de la géomatique et des sciences de la Terre profite de meilleures
perspectives commerciales sur la scène mondiale

• progrès en vue de résoudre les différends commerciaux nationaux et internationaux

• meilleure image du programme canadien d’aménagement durable des forêts
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Capacité renforcée des collectivités autochtones et nordiques

• augmentation des possibilités d’emplois et de débouchés commerciaux pour les membres
des Premières Nations 

• partenariat entre les Autochtones et l’industrie minière pour formuler une stratégie de
développement durable

• réussite de la mise en oeuvre de la stratégie de développement des capacités
communautaires et de l’Initiative des communautés écologiques de RNCan

• établissement au Nunavut d’un Bureau géoscientifique et d’une unité de services aux clients
des Levés officiels

• les Territoires du Nord-Ouest offrent un régime de redevances concurrentiel à l’échelle
internationale

• essor de l’industrie de l’énergie renouvelable dans les collectivités éloignées
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BUT 3

But 3

Réduire au minimum les répercussions
environnementales de l’exploitation et de
l’utilisation des ressources naturelles.

Importance

Nous savons que l’environnement peut
s’ajuster aux facteurs de stress naturels et
d’origine humaine, à condition que ces
contraintes n’outrepassent pas la capacité
d’adaptation et de renouvellement de
l’écosystème. C’est un facteur qui incite les
Canadiens à mettre en valeur leurs
ressources naturelles en respectant et en
protégeant l’intégrité des écosystèmes
naturels.  

Comme la production et la consommation de
l’énergie produisent à elles seules 85 p. 100
des émissions de gaz à effet de serre (GES),
RNCan doit jouer un rôle de premier plan
dans l’élaboration au Canada des mesures de
lutte contre le changement climatique. 
Celles-ci occupent une place centrale dans la
stratégie d’atténuation et d’adaptation du
gouvernement fédéral et dans la
transformation de l’économie énergétique
canadienne.

Il est essentiel de comprendre les aspects
scientifiques du changement climatique afin
de pouvoir étudier les incidences possibles
d’un climat en évolution. Par exemple, les 

changements géologiques survenus dans le
passé servent de point de départ pour une
évaluation de la nature et de l’importance
des changements contemporains. Nous
pouvons ainsi déterminer quels sont les
effets des changements naturels et des
changements d’origine humaine et obtenir
de nombreux renseignements sur l’état
actuel de la masse continentale canadienne
et de ses régions côtières.

Changement climatique

Objectif 3.1 — aider à limiter le
changement climatique et à s’y
adapter

Le premier ministre a demandé au ministre
des Ressources naturelles de diriger la
Stratégie nationale pour le changement
climatique en réponse aux engagements pris
en décembre 1997, dans le protocole de
Kyoto, de réduire les émissions de gaz à
effet de serre de 6 p. 100 sous le niveau de
1990 entre 2008 et 2012.  Il s’agit d’une
réduction effective de 20 à 25 p. 100 de nos
émissions.

La première étape est l’élaboration de la
Stratégie nationale de mise en œuvre sur le
changement climatique. RNCan va piloter le
dossier du changement climatique en
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collaboration étroite avec le nouveau 
Secrétariat du changement climatique (SCC),
Environnement Canada (EC) et d’autres
partenaires tout au long de l’élaboration et
de la mise en œuvre de cette stratégie. Dans
ce contexte, RNCan va inviter des
intervenants et des décideurs à se rallier
autour d’options et d’objectifs communs au
sujet de la stratégie de mise en œuvre et de
programmes de sensibilisation du public.

Le gouvernement fédéral a alloué pour cette
tâche, qui sera coordonnée par le SCC, une
somme de 50 millions de dollars par an de
1998-1999 à 2000-2001. Des cadres
d’évaluation et de responsabilisation, établis
au début de l’initiative, contribueront à la
gestion continue et aux futures évaluations. 
Durant la période de planification, une
vérification opérationnelle sera exercée sur
les cadres de contrôle en place pour s’assurer
que les fonds et les programmes sont gérés
de façon efficiente.

RNCan entend traiter de façon prioritaire :

• l’analyse des options en matière de
politiques, y compris les secteurs de
l’électricité et du transport;

• l’application de politiques et de
programmes relatifs à l’efficacité
énergétique, aux énergies
renouvelables et aux énergies de
remplacement;

• l’élaboration d’une stratégie
technologique à long terme et d’une
stratégie d’adaptation;

• la compréhension de la science du
changement climatique.

Sur la scène internationale, RNCan et ses
partenaires vont définir et faire valoir les
intérêts du Canada dans la mise en oeuvre
de son engagement de Kyoto au moyen de
mécanismes internationaux, et coordonner
le programme de la technologie relative au
changement climatique. Les résultats des
analyses et des consultations concernant les
mesures internationales aideront à préparer
le Canada aux cinquième et sixième
Conférences des parties à la Convention-
cadre sur le changement climatique et à
l’éventuelle ratification du Protocole de
Kyoto, qui influenceront la mise en œuvre
au pays.

RNCan exercera une influence sur les
habitudes de consommation d’énergie de la
population canadienne à domicile, au travail
et sur les routes, grâce à des initiatives
comme le programme ÉnerGuide pour les
maisons, le Programme d’encouragement
pour les bâtiments commerciaux et le
programme ÉnerGuide pour les véhicules
(soit un total de 13,6 millions de dollars en
1999-2000).

Étiquette ÉnerGuide pour les véhicules 
(apposée sur tous les modèles 1999

 vendus au Canada)
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De plus, les initiatives technologiques de
RNCan destinées aux collectivités et à
l’industrie (11,8 millions de dollars en 1999-
2000) vont accélérer le déploiement de
systèmes énergétiques collectifs et assurer un
apport régulier de nouvelles technologies de
plus en plus efficaces pour la production et
l’utilisation de l’électricité. Le Ministère va
également créer et améliorer des
technologies énergétiques destinées au
secteur du bâtiment (5,8 millions de dollars
en 1999-2000), tout en augmentant les
transferts de technologie et la sensibilisation
des marchés. Ces mesures auront pour effet
d’aider le Canada à atteindre les objectifs de
rendement fixés dans le Code national de
l’énergie, d’améliorer les occasions d’affaires
sur la scène nationale et internationale, de
nourrir la confiance des constructeurs et des
consommateurs, de réduire les obstacles au
savoir et d’accroître la reconnaissance du
rendement et de la compétitivité des produits
canadiens sur la scène internationale.

Le ministre Goodale (au centre) s’entretient avec
Brian Foody (à droite), président de la société
IOGEN et Jim Stanford, président de Petro-Canada,
près d’un véhicule qui consomme du carburant
contenant 85 p. 100 d’éthanol.

Dans le même ordre d’idées, RNCan va
améliorer le prix de revient et la fiabilité des
technologies énergétiques de transport, de
sorte que l’on aura des carburants plus
propres et plus efficaces, un plus grand
nombre de véhicules les consommant et une
infrastructure pour les distribuer
(6,7 millions de dollars en 1999-2000).  On
encouragera la mise en marché de véhicules
mus par des carburants de remplacement, et
on fera la promotion de ces carburants de
remplacement là où ils s’avèrent
économiquement et écologiquement
désirables. On soumettra les programmes à
des évaluations internes pour en mesurer les
résultats et les effets, et suggérer des
améliorations.  

RNCan mettra en œuvre, à compter de cette
année, un programme triennal d’incitation à
la construction et à l’utilisation de véhicules
à gaz naturel. Une autre priorité sera
l’élaboration de normes nationales sur les
carburants, fondées sur des données
scientifiques de qualité, sur une analyse
rigoureuse et sur un équilibre judicieux
entre les coûts économiques et les
avantages environnementaux.  

En plus des initiatives à court et à moyen
terme de RNCan concernant le
développement et le déploiement de
technologies, le Ministère travaille à la mise
sur pied d’une stratégie technologique à
long terme. Le projet Avenir des
technologies énergétiques (ATE) examine le
rôle d’éventuelles technologies énergétiques
dans une modification du rapport entre les
émissions de gaz à effet de serre et la
croissance économique. Ces prospectives
embrassent un horizon 
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éloigné, soit l’an 2030 et au-delà. Un des
principaux extrants du projet ATE sera un
ensemble de scénarios qui considèrent
l’économie énergétique du Canada et les
besoins technologiques qu’elle implique.
Chaque scénario proposera une combinaison
différente de technologies énergétiques et de
sources d’énergie pour répondre aux besoins
énergétiques du Canada et, du même coup,
mieux gérer les émissions de gaz à effet de
serre. Selon les plus prometteuses de ces
technologies, on établira l’ordre de priorité
des activités de recherche-développement au
sein de la Stratégie sur le changement
climatique.

La Base de données de RNCan sur le
changement climatique aidera les Canadiens
à mieux comprendre les répercussions des
perturbations naturelles et artificielles
imposées à l’environnement. Elle améliorera
les décisions que les Canadiens prennent
quotidiennement en vue d’améliorer leur
environnement.

RNCan élaborera des stratégies d’adaptation
qui limiteront les impacts de ce phénomène
dans des diverses régions, comme le Triangle
de Palliser dans les Prairies et l’Arctique. Par
exemple, grâce à ses recherches sur le
pergélisol et la stabilité des pentes, il est
maintenant possible de modéliser le
comportement des pipelines et de fournir à
l’industrie pétrolière de l’information critique
sur la vulnérabilité et la viabilité de leurs
infrastructures (comme les pipelines). Ces
études contribueront à réduire les coûts
potentiels des impacts du changement
climatique.

Le Ministère va démontrer une fois de plus
l’importance qu’il attache à cet objectif en
élaborant des modèles permettant de prévoir  
les changements dans les écosystèmes

forestiers, modèles qui seront transférés à
des clients du secteur forestier. Combinés
aux options et aux techniques de gestion
forestière mises au point par RNCan, ces
modèles prévisionnels permettront aux
clients en foresterie de choisir des
traitements normatifs adaptés aux
conditions climatiques et écologiques.

Technologies et pratiques de
gérance

Objectif 3.2 — promouvoir la
science, la technologie et des
pratiques de gérance qui réduisent
les répercussions sur
l’environnement, conservent la
biodiversité et augmentent l’efficacité
de l’exploitation et de l’utilisation
des ressources naturelles  

La capacité du Canada de relever les défis
sociaux, économiques et environnementaux
dépendra dans une large mesure de ses
compétences en science et technologie. Les
tendances observées actuellement dans la
mise en valeur des ressources naturelles
auront sans doute pour effet d’accroître le
rôle joué par RNCan dans ce domaine.  

De concert avec d’autres ministères,
RNCan encouragera le secteur des
ressources naturelles à adopter des
pratiques de gérance de la biodiversité afin
de préserver la faune et ses habitats, y
compris un projet afin de promouvoir et de
faciliter les initiatives de gérance. Le
Ministère aidera également d’autres
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ministères à élaborer et mettre en oeuvre des
initiatives visant les aires protégées.

Dans le cadre de son Programme
interministériel de recherche et de
développement énergétiques (PRDE), le
Ministère compte explorer les possibilités,
mettre au point des projets de recherche
coopératifs et allouer des fonds à de
nouveaux domaines de la recherche-
développement directement associés à la
réduction des émissions de gaz à effet de
serre. Le PRDE fera également l’objet d’un
processus d’évaluation interne.

RNCan redoublera d’effort pour augmenter
la qualité de l’air et réduire les émissions de
particules dans le secteur du transport, en
misant sur le programme interministériel de
gestion des émissions de particules que
finance le PRDE. Dans le cadre des
nouvelles initiatives du PRDE, le Ministère
appuiera des activités de S-T destinées à
réduire les émissions de gaz à effet de serre
en abaissant le poids des véhicules. À cette
fin, il collabore avec l’industrie à la mise au
point de technologies de formage de
l’aluminium en feuilles. On élaborera
également un prototype de pile légère et
rechargeable destinée aux véhicules
électriques ou hybrides, afin de créer des
automobiles à plus haut rendement
énergétique.

RNCan est la principale source d’expertise
technologique du gouvernement fédéral en
ce qui concerne les ressources canadiennes
en minéraux et en métaux. En 1999-2000, il
ouvrira les portes de son Centre international
pour le développement durable de l’industrie
du ciment et du béton, voué à la
commercialisation mondiale et au transfert
de technologies qui permettent de remplacer
le ciment par des déchets tels que cendres
volantes, laitier de haut fourneau et fumée de

silice dans la fabrication du béton. Ces
innovations contribueront à une réduction
importante des émissions de gaz carbonique
associées à la production du ciment
(presque une tonne d’émissions pour
chaque tonne de ciment produit). Avec un
objectif de substitution de 10 p. 100, ce
marché international représente un potentiel
de réduction des émissions de gaz
carbonique de 200 millions de tonnes par
an.

Presse de 75 tonnes et échantillons
de pièces formées légères

Le drainage minier acide impose une lourde
contrainte financière qui retient l’attention
de l’industrie minière et de RNCan. Le
Ministère va poursuivre ses activités de
transfert technologique et de maillage
international dans le cadre du Programme
2000 de neutralisation des eaux de drainage
dans l’environnement minier (MEND), qui
se terminera en 2001. De plus, il continuera
ses activités de S-T en vue de l’adoption de
critères internationaux de classification des
métaux et il cherchera des solutions
technologiques aux problèmes
environnementaux que posent à l’industrie
minière les fermetures de mines.
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Restauration d’un site de résidus miniers dans le
Nord-Ouest du Québec

RNCan va continuer à mettre au point, à
tester et à transférer à des clients du secteur
forestier des stratégies de lutte contre les
principaux insectes ravageurs et la végétation
forestière indésirable par des méthodes
biotechnologiques, biologiques et naturelles.
Il va aussi élaborer des stratégies de
préservation de la biodiversité ainsi que des
plans de restauration écologique destinés à
des espèces de végétation forestière rares ou
menacées.  
   

Protéger les Canadiens

Objectif 3.3 — protéger les
Canadiens contre les risques associés
à l’exploitation et à l’utilisation des
ressources naturelles

La santé et la sécurité des Canadiens sont
des priorités absolues pour RNCan. Le
Ministère s’assurera que le Canada continue
à mettre en valeur et à utiliser ses ressources
sans compromettre la santé de ses citoyens ni
l’intégrité de son environnement naturel,

de sa masse continentale et de ses régions
extracôtières.

RNCan favorisera la mise en valeur durable
des ressources énergétiques provenant des
régions extracôtières et pionnières du pays. 
Il le fera en augmentant la santé et la
sécurité des gens, grâce à la promulgation
de règlements sur la santé et la sécurité au
travail dans la zone extracôtière, et en
s’assurant de l’efficacité des systèmes de
survie et d’évacuation utilisés dans le cadre
des activités d’exploration et d’exploitation
pétrolière dans les régions pionnières. De
plus, le Ministère diffusera des
renseignements géoscientifiques essentiels
et contrôlera les projets d’exploitation
pétrolière en mer afin d’optimiser les
avantages qu’en retire le Canada.

RNCan élabore actuellement des
recommandations en vue de modifier la Loi
sur la responsabilité nucléaire. Les
modifications ont pour but (i) d’assurer une
indemnisation juste et équitable aux tierces
parties en cas d’accident nucléaire et (ii) de
réduire la responsabilité civile associée à la
Loi.

RNCan reconnaît que la gestion des déchets
de combustible nucléaire est un dossier très
important pour les Canadiens. En décembre
1998, le gouvernement fédéral a fait valoir,
dans sa réponse au Rapport Seaborn, que
les producteurs et les propriétaires de
déchets devraient former une organisation
de gestion des déchets qui exercerait, à titre
d’entité juridique distincte, toutes les
activités associées à la gestion à long terme 
du combustible nucléaire irradié au 
Canada, y compris son évacuation. Le 
gouvernement a également signalé la 
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Prototype de casque anti-bruit

nécessité d’un mécanisme fédéral de
surveillance permettant d’assurer
l’élaboration, le financement et la mise en
œuvre de solutions appropriées à long terme
au problème de la gestion des déchets de
combustible nucléaire. En faisant appel à un
processus de consultations, RNCan élaborera
diverses solutions – dont des solutions
législatives – afin de s’assurer de la
réalisation des objectifs stratégiques fédéraux
dans le dossier des déchets de combustible
nucléaire. Ces mesures répondent en partie
aux préoccupations exprimées par le
vérificateur général du Canada dans un
précédent rapport au Parlement.

RNCan va poursuive son travail concernant
le nettoyage et la restauration des sites de
déchets faiblement radioactifs dont le
gouvernement fédéral a la responsabilité. Le
Ministère va notamment procéder au
nettoyage du site de déchets situé à Surrey
(C.-B.), tout en poursuivant ses pourparlers 

avec les collectivités de Clarington, Hope
Township et Port Hope en vue de trouver
des solutions locales. Les ministres seront
saisis d’un certain nombre d’options pour la
gestion à long terme des déchets radioactifs
dans ces collectivités.  

En partenariat avec l’industrie minière,
RNCan va travailler à des projets visant à
mieux protéger les Canadiens contre les
risques associés à l’exploitation minière. 
Deux de ces projets sont la mise au point
d’un système d’essai non destructif des
câbles (valeur totale du projet : 200 000 $ ,
dont 130 000 $ seront recouvrés) et la
construction d’un prototype de casque anti-
bruit actif communicant pour les mines
(valeur totale du projet : 189 000 $, dont
70 000 $ seront recouvrés).

De plus, le Ministère va, de concert avec
quatre partenaires de l’industrie minière,
étudier le comportement des formations
rocheuses profondes et élaborer des lignes
directrices pour optimiser la sécurité des
opérations dans le cadre d’un projet triennal
de recherches de base sur les opérations
minières en profondeur (Deep Mining Core
Research Project). 

Pour améliorer la sécurité de l’infrastructure
pipelinière canadienne, RNCan dépensera
2,2 millions de dollars pour la mise au point
de nouvelles technologies, comme les
techniques d’évaluation critique
(Engineering Critical Assessment) qui visent
à améliorer la fiabilité structurale des
pipelines en déterminant la dimension
critique des fissures. Ce travail sera
entrepris de concert avec l’industrie et les
organismes de réglementation.  

* * * * * * * * * *  * * * * * * * * * * * * *
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Résumé des résultats attendus pour le but 3 

  Réduire au minimum les répercussions environnementales de l’exploitation 
  et de l’utilisation des ressources naturelles.

Changement climatique

• élaboration et mise en œuvre d’une Stratégie nationale de mise en œuvre sur le changement
climatique 

• ratification du Protocole de Kyoto

• programmes d’efficacité énergétique qui influent sur la consommation d’énergie des Canadiens à
domicile, au travail et sur la route

• apport régulier au marché de nouvelles technologies de plus en plus éconergétiques

• rentabilité et fiabilité accrues des technologies énergétiques dans le secteur du transport

• stratégie à long terme d’adaptation aux effets environnementaux du changement climatique 

Technologies et pratiques de gérance

• préservation de la faune et de ses habitats

• attention accrue aux occasions de réduction des GES grâce au Programme de recherche et de
développement énergétiques (PRDE)

• réduction des émissions de particules dans le secteur du transport

• commercialisation et transfert internationaux de technologies de recyclage de déchets

• réduction des responsabilités financières associées au drainage minier acide au Canada

• réduction des pertes de bois dues aux insectes ravageurs et à la végétation forestière indésirable

Protéger les Canadiens

• promotion de la mise en valeur durable des ressources énergétiques dans les régions
extracôtières et pionnières du Canada 

• réalisation des objectifs fédéraux de gestion des déchets de combustible nucléaire

• progrès dans le nettoyage et la restauration des sites de déchets faiblement radioactifs

• amélioration de la sécurité des mineurs

• amélioration de la sécurité de l’infrastructure pipelinière
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BUT 4

But 4

Contribuer à la sûreté et à la sécurité
des Canadiens.

Importance

Protéger les Canadiens contre les risques
naturels et maintenir la souveraineté
territoriale et économique du Canada
appellent une connaissance de plus en plus
détaillée de notre pays et de ses ressources. 
RNCan offre de nombreux produits et
services qui appuient les institutions
publiques, c’est-à-dire qui aident le
gouvernement à assurer une saine gestion des
affaires publiques dans un solide contexte
socio-économique.

Code national du bâtiment, an 2000, carte de  
risque sismique sous évaluation

Les produits et services de RNCan
comprennent notamment des recherches
scientifiques, de l’expertise sur l’utilisation
sécuritaire des explosifs et des pièces
pyrotechniques, des cartes aéronautiques et
des cartes topographiques destinées aux
activités de recherche et de sauvetage et à la
protection civile.

Risques naturels

Objectif 4.1 — protéger les
Canadiens contre les risques
naturels

Les risques naturels comme les tremblements
de terre et les inondations sont souvent
imprévisibles, dévastateurs, et exigent des
mesures immédiates. RNCan fournit aux
Canadiens de l’information et de l’expertise
essentielles sur l’exposition ou la vulnérabilité
aux risques naturels (c’est-à-dire la probabilité
qu’ils se produisent et leur impact potentiel),
et recommande des mesures pour limiter les
risques au maximum. Par ses évaluations du
risque sismique destinées au Code national du
bâtiment, il fait en sorte qu’un éventuel
tremblement de terre causera le moins de
dommages matériels et de blessures possible
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et évite des dépenses superflues aux
promoteurs qui construisent dans des régions
où le risque est faible. En outre, afin de
prévoir toute augmentation de la fréquence
des orages magnétiques, il observe en
permanence les variations quotidiennes et à
long terme du champ magnétique terrestre, ce
qui lui permet de contribuer aux prévisions
météorologiques et de fournir de
l’information cruciale aux organismes
d’intervention d’urgence.

RNCan continuera de réviser ses cartes
topographiques, de manière à founir aux
militaires de l’information à jour qu’ils
pourront utiliser dans des situations graves,
comme des menaces à la sécurité nationale,
des désastres naturels et des opérations de
recherche et sauvetage.

Tempête de verglas de janvier 1998  

Le rôle joué par RNCan demeure important
même une fois les situations de crise
résorbées. Par exemple, le Ministère
continuera de fournir aux provinces touchées
des images satellitaires et des renseignements
sur les types de sols, les régions à risque et
les modes d'érosion, afin de comprendre les 

causes de tels désastres (p. ex., les
inondations de la rivière Rouge et du
Saguenay). Dans cette optique, RNCan va
collaborer avec le Disaster Information Centre
(University of Manitoba) et avec Protection
civile Canada à la préparation de plans
d'intervention. Dans le même ordre d'idées, le
Ministère va mettre sur pied un système
national de surveillance des feux de forêt à
partir de données recueillies par des satellites
météorologiques. Ce système entrera en
exploitation au cours de la période de
planification, afin d’assister les décideurs dans
leur lutte contre les feux de forêt.

Il est nécessaire de créer des méthodes
d'évaluation quantitative des risques de
glissement de terrain afin de réduire les
interruptions de service et d'améliorer la
sécurité des transports. Pour réaliser cet
objectif, un consortium de recherche –
parrainé par le Canadien Pacifique, le
Canadien National, British Columbia Rail, le
ministère des Transports et de la Voirie de la
Colombie-Britannique et la Geological
Surveys Branch de cette province – étudiera
les risques de glissement de terrain le long des
couloirs de transport du Sud de la Colombie-
Britannique, en 1999-2000.

Dans le cadre du Traité d'interdiction
complète des essais nucléaires auquel le
Canada est partie, RNCan exerce une
surveillance sismique continue en vue de
détecter les explosions nucléaires. Les
installations canadiennes du réseau de
surveillance internationale seront complétées
en 1999-2000; elles comprendront les neuf
stations du Réseau sismographique canadien
et de nouveaux sites de surveillance
hydroacoustique et infrasonique en Colombie-
Britannique et au Manitoba.

Andrea Simard
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Positionnement spatial, 
cartographie et entretien des
frontières

Objectif 4.2 — entretenir un
cadre national pour le
positionnement spatial, la
cartographie et l'entretien des
frontières 

RNCan donne accès au Système canadien de
référence spatiale, qui assure la mise en place,
au Canada, d’un canevas de référence viable
et conforme aux normes nationales et
mondiales. Ce système doit être constamment
amélioré, afin de suivre l’évolution des
besoins de la clientèle et des technologies de
positionnement. Chef de file dans ce
domaine, RNCan dirige la mise au point et la
démonstration du service de correction des
mesures du système de positionnement global
(GPS.C) et il collabore avec des partenaires
commerciaux en vue d’offrir ce service à des
abonnés. Le GPS.C permet d’obtenir en
temps réel des positions établies avec une
précision inférieure à un mètre, pour les
besoins du géopositionnement et de la
navigation. Un positionnement spatial exact
est essentiel et il est recherché dans plusieurs
domaines, et sa disponibilité répandue en
temps réel mènera à l’élaboration
d’innovations à valeur ajoutée pour toute une
gamme de disciplines, y compris la gestion
des ressources. Il en découlera une croissance
du secteur de la géomatique et des industries
connexes et une hausse des emplois et des
services pour les Canadiens. En partenariat
avec les gouvernements et intervenants
provinciaux et territoriaux, RNCan va
continuer à servir d'autorité nationale en 

matière de géopositionnement, une fonction
essentielle à des activités comme l'arpentage,
la cartographie et la navigation au Canada. 
Pour garantir la sécurité de l'aviation
canadienne, RNCan doit réviser et livrer des
cartes et des publications aéronautiques à des
clients civils et militaires selon un cycle de
56 jours faisant l'objet d'une convention
internationale.

Observatoire Algonquin de radioastronomie de
RNCan : élément d’un réseau mondial d’observation
des quasars qui vise l’établissement d’un cadre de
référence servant au positionnement spatial.

Pour aider le Canada à exercer sa
souveraineté et à conserver des rapports
harmonieux avec ses voisins, RNCan
entretient la frontière entre le Canada et les
États-Unis de concert avec ses homologues
américains. La frontière canado-américaine
fera l’objet de travaux d'arpentage et
d'inspection durant la période de planification. 

RNCan est également responsable du Système
d’arpentage des terres du Canada, qui met à la
disposition du public des documents
d'arpentage. On mettra à jour les normes de
levés et de documentation, afin d’assurer
l'archivage sécuritaire de ces documents. Un
contrôle de qualité sera exercé sur tous les
levés des terres du Canada et des terres
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privées dans les territoires nordiques et des
contrats seront attribués au secteur privé
pour la réparation des canevas de référence,
afin de prévenir les anomalies pouvant
conduire à des contestations judiciaires.

Sécurité des explosifs

Objectif 4.3 — promouvoir
l'utilisation sécuritaire des
explosifs et des pièces
pyrotechniques 

RNCan est la principale source d'expertise
gouvernementale concernant la
réglementation et la technologie des
explosifs.

Pour s'assurer que les utilisateurs d'explosifs
comprennent bien leurs obligations, le
Ministère entend adopter et mettre en oeuvre
en 1999-2000 un nouveau règlement sur les
explosifs qui sera rédigé dans un langage
simple. Au cours des années ultérieures, il
évaluera et affinera ces règlements en
déposant des modifications.   

Afin de combattre le crime et le terrorisme et
d'accroître le contrôle exercé sur les
explosifs, le Ministère va contribuer à la
négociation d'ententes internationales en

prodiguant des avis d’expert aux délégations 
canadiennes. Il développera également
Explonet, un site-pilote sur le Web, à l’appui
des organismes responsables de la
réglementation des explosifs partout dans le
monde.  

Pour assurer la sécurité de sa clientèle et de la
population canadienne, RNCan aura recours à
toute une panoplie de méthodes et
d'installations d'essai modernes pour évaluer
les produits explosifs de ses clients, pour
tester les explosifs dont on demande
d’autoriser l’utilisation en vertu de la Loi sur
les explosifs et pour tester ou certifier des
lieux et produits dangereux. Le Ministère
soumettra également à des évaluations de
sécurité et à des tests d’endurance une
nouvelle génération de piles (à électrolyte
solide) que l’industrie travaille à mettre au
point pour divers usages, notamment pour
alimenter des véhicules électriques.

Essai de produits explosifs

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *
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Résumé des résultats attendus pour le but 4 

Contribuer à la sûreté et à la sécurité des Canadiens.

Protection des Canadiens contre les risques naturels

• apport rapide de surveillance environnementale

• fourniture de cartes topographiques à jour aux militaires pour les secours en cas de
catastrophe

• évaluations quantitatives des risques de glissement de terrain pour réduire les interruptions
de service et augmenter la sécurité du transport

• surveillance sismique pour détecter les explosions nucléaires, conformément à l'engagement
pris par le Canada aux termes du Traité d'interdiction complète des essais nucléaires

Positionnement spatial, cartographie et entretien des frontières

• un canevas de référence canadien qui est conforme aux normes nationales

• cartes et publications aéronautiques à jour pour assurer la sécurité de l'aviation canadienne

• entretien permanent de la frontière entre le Canada et les États-Unis

• archivage sécuritaire de l’information du Système d'arpentage des terres du Canada 

Sécurité des explosifs

• règlement actualisé, compréhensible, rédigé dans un langage simple

• méthodes et installations modernes pour l’essai et la certification des lieux et produits
dangereux
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BUT 5

But 5

Gérer le Ministère avec efficience et
efficacité.

Importance

L’activité de RNCan s’articule autour de
deux grands axes : la saine gestion des
affaires publiques et la mise en valeur
durable des ressources naturelles du Canada.
Pour réaliser ce programme, le Ministère
doit intégrer de la souplesse dans sa culture
et ses structures. Le climat de perpétuel
changement dans lequel nous vivons
actuellement pose à l’organisation et à ses
gestionnaires un certain nombre de
problèmes qu’il faut bien circonscrire et
gérer convenablement. Le Ministère doit
continuer à renforcer ses rapports avec les
employés, son imputabilité et son
rendement.

Le défi que représente l’allocation de
ressources devenues rares et la nécessité
d’améliorer le rendement de leurs
investissements ont amené le gouvernement
et RNCan à chercher des mécanismes
novateurs de gestion et de
responsabilisation.

Gestion des ressources

Objectif 5.1 — gérer les ressources
de RNCan de manière responsable

Tandis que le Ministère recentre et réorganise
beaucoup de ses programmes, les attentes et
les exigences de ses clients continuent de
croître dans certains domaines. Entre autres, le
gouvernement fédéral s’attend à ce que les
ministères recouvrent, dans la mesure du
possible, une partie ou la totalité des coûts de
leurs programmes, activités ou services auprès
des utilisateurs qui en bénéficient le plus
directement. Le recouvrement des coûts
encourage RNCan à exécuter ses programmes
dans une optique plus commerciale, en
responsabilisant davantage ses gestionnaires et
en limitant le plus possible ses coûts
d’exploitation. À ce chapitre, RNCan entend
recouvrer, durant la période de planification,
plus de 22,0 millions de dollars par année au
titre de son autorisation de crédit net et
17,0 millions de dollars de plus par année au
titre de son fonds renouvelable.
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Le Ministère reconnaît l’importance de sa
participation à de vastes initiatives
pangouvernementales. Par exemple, ses
efforts à l’appui de la Stratégie
d’information financière (SIF) et de la
modernisation de la fonction de contrôleur
(respectivement 1,2 million et 950 000 $ au
cours de la période de planification) vont
l’aider à élaborer des mécanismes de gestion
plus novateurs et un mécanisme de
responsabilisation plus transparent.

Ces initiatives vont rapprocher les bases
gouvernementales de comptabilité de celles
du secteur privé, ce qui contribuera à créer
une organisation plus ouverte, accessible,
fondée sur des valeurs et axée sur des
résultats. Les deux initiatives feront l’objet
d’examens ministériels. Le Ministère prévoit
se conformer à la SIF d’ici au 1er avril 2001.
Au cours de la période de planification,
RNCan prévoit mettre en œuvre ses priorités
concernant la modernisation de la fonction
de contrôleur, notamment dans les domaines
de la gestion des risques, des valeurs et de
l’éthique. Étant donné l’importance accrue
accordée à la garantie des renseignements
financiers et non financiers pour la prise de
décisions, une vérification combinée à une
étude d’évaluation des divers documents de
planification et de rapport du Ministère
déterminera l’intégrité et l’intégralité des
renseignements recueillis.  

Parallèlement aux efforts qu’il déploie
actuellement pour renforcer ses capacités
scientifiques et stratégiques, RNCan élabore
une stratégie de maintien en poste, de
renouvellement et de recrutement dans le but
de revitaliser la fonction publique
canadienne. La stratégie mettra l’accent sur
l’apprentissage, le perfectionnement 

professionnel, la planification de la relève et le
recrutement. Comme bon nombre des
scientifiques professionnels à l’emploi du
Ministère sont proches de l’âge de la retraite, il
sera impératif pour RNCan de recruter et de
fidéliser des scientifiques plus jeunes, en leur
fournissant l’infrastructure nécessaire, y
compris des installations modernes et un
soutien technique.

Produits, services et activités

Objectif 5.2 — améliorer
continuellement les produits, les
services et les activités de RNCan 

Les enjeux actuels appellent de nouvelles
stratégies, notamment une augmentation des
investissements dans les connaissances et
l’infrastructure requises pour prospérer dans la
nouvelle économie du savoir. Dans ce
contexte, le développement d’une
infrastructure commune de technologie de
l’information constituera une priorité élevée
pour RNCan durant la période de planification.
Le Ministère travaille actuellement à la
rédaction, en consultation, d’un document sur
les orientations stratégiques en technologie de
l’information/gestion de l’information, qui fera
état de nos priorités et de nos possibilités
internes et externes (60 000 $ en 1999-2000).
En outre, une étude ministérielle sera
consacrée aux problèmes de sécurité et aux
autres occasions qui s’offrent au Ministère de
renforcer sa présence dans ce domaine en
expansion que constitue le commerce
électronique sur Internet.
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Le Système intégré d’achat et de paiement,
l’amélioration du Système d’information sur
les ressources humaines et le mode de mise
en œuvre de la Norme générale de
classification sont d’autres exemples
d’innovation ministérielle à RNCan, qui vont
améliorer la prestation des services et réduire
le plus possible l’intervention humaine.

Un élément de la contribution de RNCan à
l’initiative fédérale d’écologisation des
opérations gouvernementales est son souci
d’intégrer des considérations
environnementales à ses activités
quotidiennes. Pour que RNCan demeure un
centre de premier ordre pour la S-T liée aux
ressources naturelles, le Ministère va
continuer à développer son Projet de gestion 
intégrée des locaux, qui doit fournir les
moyens et la méthodologie nécessaires à une
réfection de l’infrastructure immobilière
vieillissante du Ministère par la création
d’installations économiques, écologiques,
éconergétiques et adaptées à ses activités. 
Un examen de ce projet à l’interne permettra
de vérifier que les risques que ce projet
présente pour le Ministère sont repérés et
contrés en temps opportun.

La prospérité du Canada au XXIe siècle
dépendra en grande partie de la capacité
d’adaptation de son secteur des ressources
naturelles et des industries connexes face à
l’évolution continue et à la concurrence qui
caractérisent les marchés internationaux. 
Des études menées par le gouvernement au
cours des trois dernières années ont souligné
la nécessité de renforcer la capacité de
recherche et d’élaboration de politiques des
ministères et leur capacité de gérer des
dossiers qui recoupent les mandats de
plusieurs ministères. Reconnaissant ce
besoin, RNCan a lancé une initiative
d’examen de sa capacité d’élaboration de

politiques (50 000 $ en 1999-2000).  Le plan
d’action ministériel sera en place au début de
1999.

Une évaluation de l’initiative de gestion de la
qualité de RNCan (729 000 $ par an), mise sur
pied en 1991 sous le nom « Excellence »,
s’intéressera aux réalisations et aux résultats
obtenus dans le cadre de cette initiative depuis
ses débuts et se penchera sur des
recommandations quant à son orientation
future. Le projet Excellence sera appuyé par la
diffusion du Guide de la saine gestion à
RNCan, qui propose un modèle d’organisation
bien gérée.

Durant la période de planification, les cadres
supérieurs continueront à améliorer la gestion
des activités de S-T de concert avec leurs vis-
à-vis des autres ministères. Le Ministère va
également continuer à mettre en œuvre des
initiatives relevant de son Cadre de gestion de
la S-T, notamment l’introduction d’indicateurs
de rendement particuliers à la S-T dans son
Cadre de mesure du rendement, la promotion
de pratiques exemplaires, la mise au point
d’une stratégie de communication de la S-T et
la conclusion d’une évaluation du Cadre de
gestion de la S-T.

Le Canada réussira à relever les défis de
l’avenir dans la mesure où il conservera une
capacité scientifique et technologique
suffisante, tant au sein qu’à l’extérieur de
RNCan. À cet égard, le Ministère va compléter
une évaluation de sa capacité de prestation de
programmes de S-T au cours des dix
prochaines années et il va formuler des plans
visant à cerner et à résoudre les problèmes
prioritaires. De plus, une étude visant à évaluer
les réseaux de S-T du Service canadien des
forêts mettra l’accent sur l’atteinte des
objectifs, les résultats et les impacts.
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Leadership par l’exemple

Objectif 5.3 — utiliser des outils
et des pratiques de gestion
environnementale de pointe dans
le cadre des activités de RNCan

Objectif 5.4 — réduire les
déchets qu’entraînent les activités
de RNCan

Objectif 5.5 — accroître
l’efficience de l’utilisation de
l'énergie et des ressources associées
aux activités de RNCan

Objectif 5.6 — promouvoir
l’utilisation de biens et de services
éco-efficients

La manière dont les ministères exploitent
leurs installations, gérent leurs parcs
automobiles, évacuent leurs déchets et
achètent des biens et services peut influer
considérablement sur la capacité du Canada
de réaliser ses objectifs de développement
durable.

RNCan a l’intention de réduire encore plus
les émissions de gaz à effet de serre générées
par ses activités internes, et ce au moyen
d’un plan d’action sur le changement
climatique appliqué aux activités du
Ministère. On trouvera des indicateurs et des
objectifs d’action provisoires dans le Cadre
provisoire de mesure du rendement du
Ministère (page 62).

Préparation à l’an 2000 

RNCan est fier de rapporter que ses quatre
systèmes essentiels à la mission de
l’administration fédérale (2 millions de dollars
dépensés à ce jour) et les systèmes désignés
essentiels à la mission du Ministère (8 millions
de dollars dépensés à ce jour) ont respecté
l’échéance ministérielle du 31 décembre 1998
en ce qui concerne la préparation à l’an 2000,
sans que l’on ait eu besoin de demander une
aide financière au SCT. Le Ministère progresse
rapidement dans l’adaptation de ses autres
systèmes essentiels à la mission du Ministère.

RNCan aide le Ministre à s’acquitter de ses
responsabilités de préparation à l’an 2000
lorsqu’il s’agit des organismes de son
portefeuille des ressources naturelles (Office
national de l’énergie, Commission de contrôle
de l’énergie atomique, Énergie atomique du
Canada Limitée, Commission canadienne du
blé, Offices des hydrocarbures extracôtiers de
Terre-Neuve et de la Nouvelle-Écosse et
Société de développement du Cap-Breton). 
RNCan continuera à surveiller l’évolution de
ce dossier.

En ce qui a trait à l’infrastructure énergétique
canadienne (c.-à-d. la production d’électricité,
de gaz naturel, de pétrole et de produits
pétroliers), RNCan fournit au Groupe national
de planification d’urgence - An 2000 (GNPU)
les renseignements dont a besoin cet organisme
pour produire de façon continue des
évaluations des risques touchant les
infrastructures, des scénarios et des plans
d’urgence. RNCan a négocié avec cinq grandes
associations de producteurs d’énergie des
ententes de collaboration à des enquêtes
menées périodiquement auprès de leurs
membres. RNCan va évaluer les résultats de
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ces enquêtes et faire rapport à ce sujet au
GNPU. RNCan va également s’informer de
l’état des mécanismes de répartition des
approvisionnements en énergie mis en place
à l’échelle des entreprises, des provinces et
de l’administration fédérale.

Finalement, en raison de l’interdépendance du
commerce et de l’infrastructure énergétiques, 
le Ministère collabore étroitement avec ses vis-
à-vis américains à la préparation des systèmes
énergétiques à l’an 2000.

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *
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IV Renseignements supplémentaires

A.    Stratégie du développement durable

RNCan a déposé sa toute première Stratégie du développement durable au Parlement le
10 décembre 1997. La Stratégie sert de cadre d’évaluation aux activités que déploie le Ministère
pour favoriser le développement durable. À ce sujet, les intervenants peuvent évaluer le travail de
RNCan à trois niveaux. D’abord, le Ministère présente régulièrement des rapports sur les mesures
d’action, ce qui permet aux intervenants de vérifier si les engagements sont respectés. Puis, des
indicateurs et des objectifs d’action plus précis permettent d’évaluer objectivement le rendement
du Ministère par rapport aux objectifs de la Stratégie. Enfin, les progrès d’ensemble du Canada en
matière de mise en valeur durable des ressources naturelles peuvent être évalués globalement à
l’aide d’indicateurs portant spécifiquement sur les pratiques et les procédures de développement
durable appliquées dans les domaines de la gestion forestière, de l’énergie et des minéraux et des
métaux. Les indicateurs ne s’arrêtent pas à la contribution de RNCan, puisqu’ils tiennent compte
du travail et des efforts de tous les Canadiens qui interviennent dans la mise en valeur durable de
nos ressources. Ils constituent une des principales mesures d’action de la Stratégie du
développement durable de RNCan.

Dans son rapport au Parlement de mai 1998, le Commissaire à l’environnement et au
développement durable a recommandé que les ministères établissent un ensemble d’objectifs
d’action clairs et les présentent à la Chambre des communes dans leur Rapport sur les plans et
priorités du printemps 1999. RNCan a conçu un processus en deux volets pour concrétiser cette
recommandation. Dans le cadre du premier volet, son groupe de travail sur le développement
durable a fixé des objectifs d’action mesurables à chaque mesure et leur a assigné une échéance.
Ainsi, les intervenants sauront si RNCan respecte ses engagements. Le tableau suivant présente
quelques mesures et objectifs d’action associés à chaque but. Les mesures répondent aux
nouveaux buts et objectifs du Ministère et représentent un sous-groupe de ses activités en matière
de développement durable. Certaines d’entre elles sont décrites à la Section III du présent rapport
et mentionnées dans le tableau.

Parallèlement, le groupe de travail sur la mesure du rendement de RNCan a précisé ses indicateurs
de rendement préliminaires et fixé des objectifs d’action pour faciliter l’évaluation des progrès
réalisés par rapport aux objectifs de la Stratégie. Pour ce faire, il a utilisé des critères d’évaluation
qui tiennent compte des commentaires des intervenants. La Section IV (D) présente le Cadre
provisoire de mesure du rendement du Ministère, y compris les indicateurs et les objectifs d’action
associés à chaque but et objectif.

On peut consulter la liste complète des mesures et objectifs d’action au site Web de RNCan sur le
développement durable (http://www.nrcan.gc.ca/dmo/susdev).
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Mesures et objectifs d’action sélectionnés

But 1 : Donner aux Canadiens les moyens de prendre des décisions sensées 
concernant les ressources naturelles.

Mesure d’action Objectif d’action

Faire état des progrès au chapitre du
développement durable des ressources du Canada;
avec l’aide du Conseil canadien des ministres des
Forêts (CCMF), rendre compte des six critères et
des 49 indicateurs de gestion durable des forêts; en
consultation avec divers intervenants, élaborer des
indicateurs de développement durable pour
l’énergie, les minéraux et les métaux.

• D’ici à l’an 2000, produire le premier rapport sur la 
gestion durable des forêts du Canada, à présenter à  
la Commission du développement durable des    
Nations Unies le 15 avril 2000.

• D’ici à l’an 2000, déterminer les paramètres qui
peuvent servir à rendre compte des impacts
environnementaux, sociaux et économiques des
activités et des produits du secteur des minéraux et
des métaux, en vue d’établir des indicateurs de
développement durables qui soient dignes de foi.

• D’ici à 1999, établir une série de données
chronologiques sur l’économie énergétique, afin de
faciliter l’élaboration d’indicateurs de développement
durable appropriés pour le secteur de l’énergie.

Élaborer, avant 1999, avec d’autres ministères, un
code international sur l’exploitation du fond des
mers ainsi qu’un plan afin de produire les données
géoscientifiques marines requises pour ratifier la
Convention des Nations Unies sur le droit de la
mer.

• D’ici à 1999, fournir au MAECI les conseils et
l’expertise dont il a besoin pour participer aux
négociations internationales sur un code international
d’exploitation du fond des mers.

• D’ici à 1999, préparer des cartes et des rapports qui
décrivent les limites extérieures possibles de la
plate-forme continentale légale de l’Atlantique et de
l’Arctique au Canada, relever dans la base de données
les lacunes qu’il faut corriger par des levés
systématiques ou d’autres travaux sur le terrain.

Nota :  Les années cibles indiquées sont les années financières. Par exemple, l’expression « D’ici à 1999 » 
            signifie que l’objectif d’action sera atteint d’ici la fin de l’année financière 1999-2000 (c’est-à-dire au  
            plus tard le 31 mars de l’an 2000).
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But 2 : Maintenir les retombées socio-économiques des ressources naturelles pour 
les générations actuelles et futures.

Mesure d’action Objectif d’action

Préserver et améliorer la position du Canada sur le
plan des échanges commerciaux et des
investissements visant les ressources naturelles; le
ministre des Ressources naturelles, en collaboration
avec le MAECI, dirigera deux missions
commerciales internationales d’Équipe Canada, qui
mettront l’accent sur les petites et moyennes
entreprises oeuvrant dans l’industrie des ressources
naturelles et les industries connexes.
(Voir Section III, Objectif 2.2, page 25)

• D’ici à  l’an 2000, le ministre des Ressources 
naturelles dirigera deux missions commerciales 
internationales d’Équipe Canada.

Encourager le développement durable des minéraux
et des métaux à l’échelle internationale, entre 
autres : avant 1998, fournir une formation
technique sur le drainage minier acide et
l’évaluation du cycle de vie et formuler des conseils
sur l’accréditation ISO 9000 du projet Canada-
Brésil pour le développement durable dans le
secteur minier; avant 1999, effectuer une
évaluation de base et fournir une formation
technique sur l’analyse chimique et la gestion
environnementale, en plus de faire valoir la
technologie et le savoir-faire canadiens dans le
cadre du projet Canada-Argentine pour le transfert
de technologie dans le secteur minier; avant l’an
1999, élaborer un protocole reconnu mondialement
pour les métaux lourds ainsi que la classification
des risques posés par les polluants organiques
persistants; négocier des dispositions pour une
gestion judicieuse des minéraux et des métaux dans
le cadre de la Convention sur l’information et le
consentement préalables et de la convention
mondiale du Programme de l’environnement des
Nations Unies sur la pollution organique continue.

• D’ici à 1999, effectuer une évaluation de base et
fournir une formation technique sur l’analyse
chimique et la gestion environnementale, en plus de
faire valoir la technologie et le savoir-faire canadiens
dans le cadre du projet Canada-Argentine pour le
transfert de technologie dans le secteur minier.

• D’ici à 1999, élaborer un protocole reconnu
mondialement pour les métaux lourds ainsi que la
classification des risques posés par les polluants
organiques persistants.

• D’ici à l’an 2000, négocier des dispositions pour une
gestion judicieuse des minéraux et des métaux dans le
cadre de la Convention sur l’information et le
consentement préalables et de la convention mondiale
du Programme de l’environnement des Nations Unies
sur la pollution organique continue.
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But 3* : Limiter le plus possible les répercussions de l’exploitation et de l’utilisation 
des ressources naturelles sur la sécurité des Canadiens et l’environnement.

Mesure d’action Objectif d’action

Élaborer d’autres pratiques d’exploitation qui
donneront aux experts forestiers des choix
permettant de réduire le recours à la coupe à blanc
et de réduire naturellement les pertes dues aux
insectes et aux plantes nuisibles.

• D’ici à 1999, publier un guide des meilleures
pratiques pour éviter les effets négatifs de la coupe à
blanc sur la productivité des sols forestiers et sur les
systèmes aquatiques dans le Bouclier boréal.

• D’ici à 1999, produire un guide sur les systèmes de
manipulation des peuplements pour réduire la
vulnérabilité aux insectes ravageurs dans les écozones
de la Cordillère montagnarde et des Maritimes
atlantiques.

• D’ici à l’an 2000, publier un rapport en collaboration
avec un comité consultatif de clients sur les coûts et
les avantages de la coupe partielle comme alternative
à la coupe à blanc dans les écozones boisées du
Canada.

Enrichir nos connaissances scientifiques sur la
nature et les impacts du changement climatique.
(Voir Section III, Objectif 3.1, page 31)

• D’ici à 1999, achever et publier des rapports de la
Commission géologique du Canada sur le Triangle de
Palliser et, avant 2000, produire un CD-ROM
multimédia interactif qui présente les résultats de
l’étude dans les deux langues officielles.

Actualiser avant 1999 la réglementation régissant
l’industrie nucléaire en ce qui a trait à la santé, à la
sécurité et à la protection de l’environnement.
(Voir Section III, Objectif 3.3, page 36)

• D’ici à 1999, promulguer le nouveau règlement et
mettre en vigueur la Loi sur la sûreté et la
réglementation nucléaires.

Produire un atlas des catastrophes naturelles
donnant de l’information sur les tremblements de
terres, les glissements de terrain et d’autres
phénomènes naturels au Canada.
(Voir Section III, Objectif 4.1, page 39)

• D’ici à l’an 2000, produire un atlas des catastrophes
naturelles.

* Les mesures d’action décrites dans la présente partie sont reprises de la Stratégie du développement durable
que RNCan a déposée au Parlement le 10 décembre 1997. Les buts présentés dans les sections III et IV (D)
tiennent compte des améliorations et des précisions apportées continuellement au Cadre provisoire de
mesure du rendement de RNCan, dont la plus récente version englobe également les buts énoncés dans la
Stratégie du développement durable.
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But 4* : Faire de RNCan le chef de file du gouvernement fédéral en matière de 
gestion des activités conformément aux principes du développement 
durable.

Mesure d’action Objectif d’action

Examiner et améliorer le Système de gestion
environnementale du Ministère afin de le rendre
conforme aux normes internationales (p. ex., la
série ISO 14000).

• D’ici à l’an 2000, examiner et améliorer le Système
de gestion environnementale du Ministère afin de le
rendre conforme aux normes internationales (p. ex., la
série ISO 14000).

Gérer les destructeurs d’ozone produits par le
Ministère afin de respecter ses obligations à
l’échelle internationale.

• D’ici à 1999, évaluer les activités de gestion des
destructeurs d’ozone, puis produire des rapports qui
rendent compte du rendement du Ministère à cet
égard.

• D’ici à 1999, remplacer un des trois gros extincteurs à
halon qui restent par un système qui ne détruit pas
l’ozone et ne contribue pas au réchauffement
planétaire.

• D’ici à l’an 2000, remplacer un des six systèmes de
refroidissement à chlorofluorocarbure (CFC) qui
restent par un système non destructeur d’ozone. Cette
mesure réduira les stocks de CFC de RNCan à 1
tonne. 

• D’ici à l’an 2000, démanteler les deux gros
extincteurs à halon qui resteront et s’en défaire de la
bonne façon.

* Les mesures d’action décrites dans la présente partie sont reprises de la Stratégie du développement durable
que RNCan a déposée au Parlement le 10 décembre 1997. Les buts présentés dans les sections III et IV (D)
tiennent compte des améliorations et des précisions apportées continuellement au Cadre provisoire de
mesure du rendement de RNCan, dont la plus récente version englobe également les buts énoncés dans la
Stratégie du développement durable.
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B.    Initiatives législatives et réglementaires

Le tableau suivant présente les projets de réglementation de RNCan qui peuvent intéresser ou
toucher les Canadiens et les intervenants. On peut consulter la liste complète et la description de
toutes les lois dont le Ministre de RNCan a l’entière responsabilité ou dont il partage la
responsabilité, en visitant le site Web de RNCan (http://www.nrcan.gc.ca/dmo/spcb/regiss_f.html).

Règlement/Loi Initiative/Modification Résultats attendus

Règlement sur l’efficacité
énergétique (Loi sur
l’efficacité énergétique,
articles 20 et 25)

RNCan prévoit instaurer des
normes d’efficacité minimale pour
les lampes-réflecteurs à
incandescence exemptées de la
première modification du Règlement
sur l’efficacité énergétique.

L’efficacité énergétique des
lampes-réflecteurs à
incandescence à ampoules
tubulaires et renflées augmentera
de 30 p. 100 après l’adoption du
Règlement.

Resserrement des normes
d’efficacité énergétique des
réfrigérateurs et introduction de
nouvelles normes pour les
transformateurs.

L’efficacité énergétique des
réfrigérateurs et des congélateurs
augmentera de 25 p. 100.

Le règlement sur les
transformateurs permettra
d’économiser de l’énergie et donc
de réduire les émissions de gaz à
effet de serre.

En 1999-2000, publication
préalable de normes d’efficacité
plus rigoureuses pour les ballasts de
lampes fluorescentes et les
générateurs de chaleur à gaz, et
introduction d’exigences minimales
de rendement et d’étiquetage pour
les foyers à gaz et les fenêtres.

On proposera d’augmenter les
exigences en matière d’efficacité
de 12 p. 100 pour les générateurs
de chaleur à gaz. 

L’étiquetage des foyers à gaz et
des fenêtres identifiera les
produits éconergétiques et en fera
la promotion.

Règlement sur les explosifs
(Loi sur les explosifs)

En 1999-2000, ce règlement sera
réécrit dans un langage simple, puis
appliqué.

Une meilleure clarté augmentera
le degré de conformité. Pour
1999-2000, on est à mettre au
point un système de mesure de la
conformité, qui établira une
référence et fixera des objectifs.
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Règlement/Loi Initiative/Modification Résultats attendus

Tarif des documents
d’arpentage (Loi sur
l’arpentage des terres du
Canada)

On modifiera le tarif qui établit les
droits à verser pour obtenir des
cartes, des plans, des carnets
d’arpentage ou d’autres rapports ou
documents relatifs aux travaux
d’arpentage. À l’heure actuelle, les
droits ne tiennent compte que des
coûts de production.

Les droits seront augmentés dans
une proportion de 3 à 5 p. 100
pour couvrir la hausse des coûts
des documents et, pour la
première fois, imposer des frais de
service.

Règlement sur la division
des terres et l’établissement
des superficies minimales
dans les terres domaniales;
Règlement sur la division
des terres et l’établissement
des superficies minimales
dans la zone extracôtière de
Terre-Neuve; Règlement sur
la division des terres et
l’établissement des
superficies minimales dans
la zone extracôtière de la
Nouvelle-Écosse

Les parties du Règlement sur les
terres pétrolifères et gazières du
Canada qui pourvoient à la division
des terres et aux arpentages ont été
conçues en fonction du système de
référence nord-américain de 1927
(NAD 27), en vertu de la Loi sur
les terres territoriales et de la Loi
sur les concessions de terres
domaniales.

Ces règlements sont modifiés pour
tenir compte des progrès
technologiques, notamment 
l’avènement d’un nouveau
système de levé satellitaire utilisé
avec le nouveau système de
référence nord-américain
(NAD 83), qui augmente
l’exactitude des levés. 

Règlement sur la sécurité au
travail (hydrocarbures) dans
les zones extracôtières de
Terre-Neuve et de la
Nouvelle-Écosse

Les lois de mise en oeuvre des
accords excluent la partie IV du
Code canadien du travail. Il est
donc nécessaire d’élaborer un
règlement distinct qui puisse
pourvoir à la sécurité et à
l’inspection de toutes les opérations
pétrolières et gazières dans les
zones extracôtières.

La promulgation de ce règlement
augmenterait la capacité du
gouvernement et de l’industrie à
assurer la sécurité en milieu de
travail en élaborant à cet égard
des plans d’action exhaustifs.

Règlements sur les
opérations relatives au
pétrole et au gaz des zones
extracôtières de Terre-Neuve
et de la Nouvelle-Écosse

Ces règlements, qui proposent
d’augmenter les droits à verser,
établissent les exigences auxquelles
doit se soumettre l’exploitant pour
obtenir des permis et des
autorisations pour entreprendre des
travaux d’exploration et de mise en
valeur, et pour signaler les rejets de
pétrole.

Le projet de modification
augmente le montant des droits à
verser (qui est actuellement
de 25 $) pour obtenir un permis.
Les nouveaux droits permettraient
de recouvrer les coûts;
l’augmentation sera négociée avec
l’industrie.
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Règlement/Loi Initiative/Modification Résultats attendus

Règlement sur le forage pour
hydrocarbures dans la zone
extracôtière et Règlement
sur la production et la
rationalisation des
hydrocarbures dans les
zones extracôtières de Terre-
Neuve et de la
Nouvelle-Écosse

Des consultations auront lieu pour
discuter de la fusion de ces
règlements, pour tenir compte des
progrès technologiques et des autres
règlements, et supprimer les
chevauchements et les
dédoublements.

Les modifications proposées
augmenteront la sécurité des
travailleurs et protégeront
l’environnement, en mettant à
profit les progrès technologiques.

Règlements sur les
opérations de plongée liées
aux activités pétrolières et
gazières dans les zones
extracôtières de Terre-Neuve
et de la Nouvelle-Écosse

RNCan entreprendra des
consultations avant de réviser ces
règlements pour tenir compte des
progrès technologiques et des autres
règlements, et d’actualiser les
exigences administratives.

Des règlements axés sur les buts
devraient inciter l’industrie à
augmenter la sécurité des
travailleurs, à protéger
l’environnement et à rationaliser
l’administration.
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C.    Information financière

Aperçu des dépenses prévues

À l’avant-garde de la transition vers l’économie du savoir, RNCan s’applique à créer un
environnement qui fasse en sorte que nos ressources naturelles demeurent, dans le nouveau
millénaire, le pilier de l’économie. Le secteur des ressources naturelles devient une force
économique vibrante, reposant sur la haute technologie et le savoir, qui procure des emplois haut
de gamme recherchés, ainsi qu’une stabilité précieuse à des centaines de collectivités canadiennes.
RNCan jouera un rôle important auprès de l’industrie des ressources, qu’il aide à se doter des
connaissances, des compétences et des technologies nécessaires pour réussir à soutenir
efficacement la concurrence étrangère et assurer le développement durable. À cette fin, il lui
fournira de l’information et de l’aide qui lui permettront de se tailler une place sur le marché des
hautes technologies et des connaissances. Il fera du développement durable une valeur
fondamentale qui concilie les facteurs économiques, environnementaux et sociaux pour le présent
et pour l’avenir.

RNCan s’est donné un plan d’action (Réussir dans l’économie fondée sur les connaissances)
pour aider le secteur canadien des ressources naturelles à relever les défis que lui oppose la
nouvelle économie. Ce plan d’action prévoit des mesures stratégiques sur cinq fronts :
établissement d’un consensus national; lutte contre le changement climatique; multiplication des
occasions de travail; augmentation du commerce et de l’investissement dans le domaine des
ressources naturelles; stimulation de l’innovation dans le domaine des ressources naturelles. En
outre, RNCan continuera à exécuter des recherches scientifiques fondamentales et à produire les
connaissances qui seront à la base des produits, des processus et des technologies de demain dans
le secteur des ressources naturelles. Il fera également en sorte que ses politiques, ses programmes
et ses activités respectent les principes du développement durable et de la saine gestion des
affaires publiques. Finalement, il veillera de façon proactive à ce que la mise en valeur et
l’utilisation des ressources naturelles ne se fassent pas au détriment de la santé et de la sécurité
des Canadiens, et s’emploiera à limiter les impacts des désastres naturels.

On aura remarqué que le rapport de cette année ne s’articule plus autour des domaines d’activité
de RNCan – Sciences et technologie, Politiques et règlements fédéraux, Promotion des intérêts
internationaux du Canada, Infrastructure de connaissances, Gestion et administration
ministérielles, Fonds renouvelable de Géomatique Canada et Programmes temporisés/spéciaux –
mais plutôt autour des buts. Une des principales conséquences de ce changement est qu’il n’y a
plus de correspondance cette année entre le texte et l’information financière. Le système de
rapports financiers de RNCan sera remanié en conséquence, et la situation corrigée, d’ici le
1er avril 2000.
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1. Autorisations de dépenser - Dépenses prévues par RNCan en 1999-2000 

Besoins financiers par autorisation

Crédit (en dollars)

Dépenses 
prévues

1998-1999

Dépenses 
prévues

1999-2000

1 Dépenses de fonctionnement 372 776 000  407 601 000  

5 (1) Dépenses en capital 12 591 000  0  

10 (2) Subventions et contributions 42 630 644  62 482 444  

(L) Ministre de Ressources naturelles - Traitement et allocation
pour automobile 49 000  48 900  

(L) Contributions aux régimes des avantages sociaux des
employés 41 096 000  40 296 000  

(L) Fonds de développement Canada-Nouvelle Écosse 4 097 000  4 192 000  

(L) Fonds de développement Canada-Terre-Neuve 5 500 000  5 000 000  

(L) Office Canada-Terre-Neuve des hydrocarbures extracôtiers 1 443 000  1 443 000  

(L) Office Canada-Nouvelle-Écosse des hydrocarbures
extracôtiers   680 000  680 000  

(L) Paiements au compte des recettes extracôtières de la
Nouvelle-Écosse 500 000  2 000 000  

(L) Paiements au Fonds terre-neuvien des recettes provenant des
ressources en hydrocarbures extracôtiers de Terre-Neuve 225 000  600 000  

(L) Fonds renouvelable de Géomatique Canada 574 000  (837 000)     

(L) Paiements de péréqation compensatoires à la Nouvelle-
Écosse 400 000  1 000 000  

Total Niveaux de référence budgétaires 482 561 644  524 506 344  

L15 (3) Prêt à Nordion International Inc. pour financer la
construction de deux réacteurs nucléaires et des installations
de traitement connexes qui seront utilisés pour la production
d’isotopes médicaux 37 926 000  39 371 000  

Total Budgétaire et Non budgétaire du Ministère 520 487 644  563 877 344  

Plus : Poste des dépenses prévues  (4) 41 200 000  40 100 000  

Total Dépenses prévues du Minstère 561 687 644  603 977 344  

(1)   En raison d’une modification par le gouvernement de la définition des immobilisations majeures, les dépenses 
en capital de RNCan seront incluses dans les dépenses de fonctionnement (crédit 1) en 1999-2000.

(2) Par suite de l’inclusion des dépenses en capital dans le crédit 1 en 1999-2000, le crédit pour les subventions et 
les contributions passera de 10 à 5 en 1999-2000.

(3) Par suite de l’inclusion des dépenses en capital dans le crédit 1 en 1999-2000, le crédit pour le prêt à Nordion
International passera de L15 à L10 en 1999-2000.

(4) Le montant des dépenses prévues comprend les annonces faites lors du discours du Budget 1999, ainsi qu’un
report de 25 millions de dollars pour le Fonds de lutte contre les changements climatiques de 1998-1999 à
1999-2000. Le profil des ressources pourra être modifié au moyen des mécanismes d’autorisation appropriés.
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2. Détails des paiements de transfert par domaine d’activité

Les subventions et contributions représentent 14,8 p. 100 des dépenses budgétaires du Ministère. Les chiffres  ci-
dessous indiquent le total des dépenses en subventions et contributions.

(en millions de dollars)

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001

Dépenses
prévues

2001-2002

Subventions 

Science et technologie 0,2  0,1  0,1  0,1  

Infrastructure de connaissances 0,2  0,4  0,2  0,2  

Élaboration de politiques et règlements fédéraux 0,1  0,1  0,1  0,1  

Promotion des intérêts internationaux du Canada -    -    -    -    

Programmes temporisés/spéciaux -    -    -    -    

Gestion et administration ministérielles 0,1  0,1  0,1  0,1  

Fonds renouvelable de Géomatique Canada -    -    -    -    

Total des subventions en niveaux de référence 0,6  0,7  0,5  0,5  

Contributions

Science et technologie 18,2  19,0  18,7  16,5  

Infrastructure de connaissances 9,5  9,1  8,9  8,9  

Élaboration de politiques et règlements fédéraux 15,5  18,6  35,4  56,6  

Promotion des intérêts internationaux du Canada -    -    -    -    

Programmes temporisés/spéciaux 11,7  30,0  30,3  11,6  

Gestion et administration ministérielles -    -    -    -    

Fonds renouvelable de Géomatique Canada -    -    -    -    

Total des contributions en niveaux de référence 54,9  76,7  93,3  93,6  

Sous-total subventions et contributions en niveaux
de réference

55,5  77,4  93,8  94,1  

Plus : Poste des dépenses prévues* 
           Subventions           
           Contributions

1,1  
-    

-    
   16,2  

 -    
     2,2  

-    
   1,5  

Total des subventions et contributions prévues 56,6  93,6  96,0  95,6  

* Le montant des dépenses prévues comprend les annonces faites lors du discours du Budget 1999, ainsi qu’un report
de 14,1 millions de dollars pour le Fonds de lutte contre les changements climatiques de 1998-1999 à 1999-2000.
Le profil des ressources pourra être modifié au moyen des mécanismes d’autorisation appropriés.
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3. État des résultats du Fonds renouvelable de Géomatique Canada et évolution de la 
situation financière

(en millions de dollars)

Dépenses
prévues

1998-1999

Dépenses
prévues

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001

Dépenses
prévues

2001-2002

Recettes

Produits 11,0 12,6 13,2 13,2 

Services 2,9 4,9 3,8 3,7 

Consultations 2,9 1,7 1,6 1,7 

Total des recettes 16,8 19,2 18,6 18,6 

Dépenses
(comprend le coût des biens vendus)

16,4 18,7 17,9 17,9 

Bénéfice (Perte) 0,4 0,5 0,7 0,7 

Changements dans le fonds de roulement (1,0) 0,2 0,2 0,2 

Acquisition d’immobilisations (0,3) (0,2) (0,1) (0,1)

Autres postes 0,3 0,3 0,3 0,3 

Besoins nets de trésorerie (0,6)   0,8 1,1 1,1 

4. Utilisation prévue du Fonds renouvelable de Géomatique Canada

(en millions de dollars)

Autorisation - 1er avril 1994 8,0

Prélèvement:

• Solde prévu à la fin de l’année 
financière 1998-1999 2,1

• Dépenses nettes imputées aux crédits
pour 1999-2000 (0,8)

Solde de l’autorisation prévu à la fin de l’année financière 1999-2000 6,7
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5. Prêts impayés

(en millions de dollars)

Solde au
1er avril

1999
Recettes et

autres crédits
Paiements et
autres frais

Solde au
31 mars

2000

Énergie atomique du Canada Limitée

Logement    0,1  -   -     0,1

Stocks d’eau lourde    9,5  1,0   -     8,5

Projet de développement Hibernia 132,0  -   - 132,0

Nordion International Inc.   52,8  - 39,4   92,2
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D.    Cadre provisoire de mesure du rendement

Le Cadre de mesure du rendement de RNCan est constitué d’un ensemble de buts, d’objectifs et
d’indicateurs de rendement préliminaires. Il sert de fondement à tous les documents de planification et
rapports du Ministère. À cet égard, il satisfait aux exigences de la Stratégie du développement durable du
Ministère, de la Stratégie fédérale des sciences et de la technologie et des pratiques de gestion internes
ministérielles en ce qui a trait aux rapports et à l’évaluation du rendement.

Au printemps 1998, le Ministère a mis sur pied un groupe consultatif indépendant, composé de 100
représentants des groupes d’intervenants, pour étudier les indicateurs préliminaires et obtenir des
renseignements sur la façon de les améliorer. Même si leurs commentaires étaient généralement favorables,
beaucoup d’intervenants ont suggéré de renforcer le lien entre les indicateurs, les buts et les objectifs, et
d’établir des objectifs d’action et des repères clairs.

À la lumière de ces commentaires, RNCan a élaboré des critères d’évaluation pour préciser chaque
indicateur et établir des objectifs d’action pertinents. De plus, il a assorti chaque indicateur de sources de
données qu’il utilisera pour déterminer le rendement pour chaque objectif d’action. Cette initiative fait suite
à la recommandation du Commissaire à l’environnement et au développement durable, qui, après avoir
étudié les stratégies de développement durable de l’administration fédérale en mai 1998, a déclaré que les
ministères devraient établir un ensemble d’objectifs d’action clairs et les présenter à la Chambre des
communes dans leur rapport sur les plans et priorités du printemps 1999.

Beaucoup d’objectifs d’action compris dans le Cadre provisoire de mesure du rendement sont tendanciels.
À cet égard, RNCan déterminera le rendement actuel, en se fondant sur des sources de données crédibles,
puis s’efforcera de le maintenir ou de l’améliorer. Après avoir évalué son rendement par rapport aux
objectifs d’action tendanciels, il étudiera la possibilité d’y substituer des objectifs d’action numériques.

Le Cadre de mesure du rendement comporte un certain nombre d’indicateurs à l’égard desquels il serait
trop difficile de déterminer la contribution de RNCan (p. ex., la contribution du secteur des ressources
naturelles au PIB) avec quelque degré de précision. C’est pourquoi aucun objectif d’action n’a été associé à
ces macro-indicateurs. Le Ministère en suivra néanmoins l’évolution par l’observation et l’analyse des
tendances. 

RNCan propose de rendre compte de son rendement aux intervenants au moyen d’une explication en quatre
volets. Le premier indiquerait la tendance numérique de l’indicateur. Le deuxième présenterait une
interprétation de cette tendance (en répondant à la question « Que signifie cette tendance? ») par rapport
aux indicateurs et aux objectifs d’action. Le troisième indiquerait en quoi RNCan influe sur cette tendance,
peut-être avec de l’information anecdotique pouvant aider à expliquer pourquoi un objectif d’action a été ou
n’a pas été atteint. Le quatrième ferait état des étapes suivantes et indiquerait comment les résultats de la
mesure du rendement pourraient servir à l’évaluation des activités du Ministère.

Les tableaux suivants présentent le Cadre provisoire de mesure du rendement de RNCan, y compris les
indicateurs et leurs objectifs et approches. Le Cadre provisoire est également affiché sur le site Web de
RNCan traitant du développement durable (http://www.nrcan.gc.ca/dmo/susdev).
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BUT 1
Permettre aux Canadiens de prendre des décisions équilibrées au sujet des
ressources naturelles.

OBJECTIF 1.1 Créer des connaissances intégrées et facilement accessibles sur l’état de la masse
continentale et des ressources naturelles du Canada ainsi que sur les dimensions
économique, environnementale et sociale de leur utilisation.

Indicateurs :

C Clients satisfaits de la pertinence, de
l’accessibilité et de la qualité de
l’information.

C Degré de sensibilisation du public à
l’importance et à la pertinence des
secteurs des ressources naturelles, des
questions soulevées à leur propos et des
activités de S-T que poursuit RNCan
dans ce domaine.

C Adoption de technologies et de pratiques
mises au point avec l’aide de RNCan.

Objectifs et approches :

C Maintenir ou améliorer le niveau d’utilisation et le
degré de satisfaction actuels.

C Maintenir ou améliorer le degré de sensibilisation
actuel.

C À déterminer.

OBJECTIF 1.2 Promouvoir, sur les plans national et international, une plus grande coopération et un
meilleur consensus à l’égard de questions, de politiques, d’objectifs et de mesures
concernant le développement durable.

Indicateurs :

C Participation à des activités multipartites
nationales et internationales en matière de
développement durable, et influence
exercée sur celles-ci.

C Effet de levier des projets de S-T partagés
de RNCan.

Objectifs et approches :

C Maintenir ou améliorer la participation et
l’influence.

C Maintenir ou améliorer les contributions
financières et non financières obtenues.

* Aucun objectif d’action n’a été fixé, car il est actuellement trop difficile de déterminer la 
contribution de RNCan avec quelque degré de précision.
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BUT 1 (suite)
   Permettre aux Canadiens de prendre des décisions équilibrées au sujet des 
   ressources naturelles.

OBJECTIF 1.3 Établir et promouvoir des approches fiscales, réglementaires et volontaires favorisant
le développement durable des ressources naturelles.

Indicateurs :

C Participation à des initiatives fiscales,
réglementaires et volontaires en matière de
développement durable, et influence
exercée sur celles-ci.

 C Influence, sur la réglementation, des
recommandations basées sur la S-T de
RNCan.

Objectifs et approches :

C Maintenir ou améliorer la participation et
l’influence.

C Maintenir ou améliorer l’influence.

BUT 2
Préserver les avantages économiques et sociaux dérivés des ressources naturelles
pour les générations actuelles et futures.

OBJECTIF 2.1 Créer des occasions d’affaires et promouvoir l’investissement dans des 
applications novatrices et à valeur ajoutée des ressources naturelles.

Indicateurs :

C Impact économique de la S-T de RNCan.

C Situation de l’emploi et productivité dans
l’industrie des ressources et les industries
connexes.

C Contribution du secteur des ressources
naturelles au produit intérieur brut.

C Capitaux investis dans l’industrie des
ressources et les industries connexes.

Objectifs et approches :

C Analyse et suivi des tendances.*

C Analyse et suivi des tendances.*

C Analyse et suivi des tendances.*

C Analyse et suivi des tendances.*

* Aucun objectif d’action n’a été fixé, car il est actuellement trop difficile de déterminer la 
contribution de RNCan avec quelque degré de précision.

* Aucun objectif d’action n’a été fixé, car il est actuellement trop difficile de déterminer la 
contribution de RNCan avec quelque degré de précision.



Renseignements supplémentaires      65

BUT 2 (suite) 
Préserver les avantages économiques et sociaux dérivés des ressources naturelles
pour les générations actuelles et futures.

OBJECTIF 2.2 Conserver et étendre l’accès aux marchés internationaux des produits, connaissances,
technologies et services canadiens fondés sur les ressources              naturelles.

Indicateur :

C Valeur et pourcentage des exportations de
produits, de technologies et de services
associés aux ressources.

Objectif et approche :

C Analyse et suivi des tendances.*

OBJECTIF 2.3 Renforcer la capacité des collectivités autochtones, rurales et nordiques à 
générer une activité économique durable fondée sur les ressources naturelles.

Indicateurs :

C Nombre de projets conjoints avec des
collectivités rurales, autochtones et
nordiques, et montant des fonds
complémentaires recueillis dans le cadre
de ces projets. (À revoir d’après les
indicateurs établis par le comité
interministériel du développement durable
des collectivités).

C Nombre d’emplois occupés par des
Autochtones et des habitants de
collectivités nordiques dans le secteur des
ressources naturelles.

Objectifs et approches :

C À revoir.

C Analyse et suivi des tendances.*

* Aucun objectif d’action n’a été fixé, car il est actuellement trop difficile de déterminer la 
contribution de RNCan avec quelque degré de précision.
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BUT 3
Réduire au minimum les répercussions environnementales de l’exploitation et de
l’utilisation des ressources naturelles.

OBJECTIF 3.1 Aider à limiter le changement climatique et à s’y adapter.

Indicateurs :

C a) Émissions de gaz à effet de serre
(GES) par rapport au Protocole de
Kyoto.
b) Rapport des émissions de gaz à effet 

     de serre au produit intérieur brut, 
     comparé à celui des autres pays.

C Tendances de l’utilisation des énergies
renouvelables.

C Tendances de l’efficacité énergétique.

C Émissions de gaz à effet de serre générées
par les activités du

     gouvernement fédéral.

C Progrès en matière d’identification des
impacts et des mesures d’adaptation.

Objectifs et approches :

C L’objectif du Canada dans le cadre du Protocole de
Kyoto est de réduire les émissions de gaz à effet de
serre à 6 p. 100 sous les niveaux de 1990 entre 2008
et 2012.

C Analyse et suivi des tendances.*

C Une fois l’indice d’efficacité énergétique conçu, on
formulera un objectif d’action tendanciel et on
considérera d’adopter un objectif d’action
quantitatif.

C Avant 2005, réduire les émissions de gaz à effet de
serre générées par les activités du gouvernement
fédéral à 20 p. 100 sous les niveaux de 1990.

C À déterminer.

OBJECTIF 3.2 Promouvoir la science, la technologie et des pratiques de gérance qui réduisent les
répercussions sur l’environnement, conservent la biodiversité et augmentent
l’efficacité de l’exploitation et de l’utilisation des ressources naturelles.

Indicateur :

C Influence de la science, de la technologie
et des pratiques de gestion de RNCan.

Objectif et approche :

C Maintenir ou améliorer l’influence de RNCan.

* Aucun objectif d’action n’a été fixé, car il est actuellement trop difficile de déterminer la       
contribution de RNCan avec quelque degré de précision.
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BUT 3 (suite)
Réduire au minimum les répercussions environnementales de l’exploitation et de
l’utilisation des ressources naturelles.

OBJECTIF 3.3 Protéger les Canadiens contre les risques associés à l’exploitation et à l’utilisation 
des ressources naturelles.

Indicateur :

C Progrès dans l’application du cadre
d’action pour la gestion des déchets
radioactifs de 1996.

Objectif et approche :

C Appliquer le cadre d’action pour la gestion des
déchets radioactifs de 1996.

BUT 4
Contribuer à la sûreté et à la sécurité des Canadiens.

OBJECTIF 4.1 Protéger les Canadiens contre les risques naturels.

Indicateur :

C Impact de la S-T de RNCan sur
l’identification des désastres naturels,
l’atténuation de leurs effets et les mesures
d’intervention.

Objectif et approche :

C Impact de chaque type de désastre.

OBJECTIF 4.2 Entretenir un cadre national pour le positionnement spatial, la cartographie 
et l’entretien des frontières.

Indicateur :

C Clients satisfaits des cartes
aéronautiques, du Système d’arpentage
des terres du Canada et du Système
canadien de référence spatiale.

Objectifs et approches :

C Des normes de service existent pour les trois
éléments.

• Respecter les délais cycliques à tout coup.

• Maintenir les normes.
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BUT 4 (suite)
Contribuer à la sûreté et à la sécurité des Canadiens.

OBJECTIF 4.3 Promouvoir l’utilisation sécuritaire des explosifs et des pièces pyrotechniques.

Indicateur :

C Fréquence des accidents et des incidents
survenus dans les industries des explosifs
et des pièces pyrotechniques au Canada.

Objectif et approche :

C Aucun accident, aucun incident.

BUT 5
Gérer le Ministère avec efficience et efficacité.

OBJECTIF 5.1 Gérer les ressources de RNCan de manière responsable.

Indicateurs :

C Employés satisfaits des pratiques de
gestion de RNCan.

C Progrès dans l’élaboration et la mise en
oeuvre de la Stratégie de recrutement, de
maintien en poste et de renouvellement
des effectifs et du Projet de gestion
intégrée des locaux.

C Économies réalisées grâce à la
rationalisation des processus
administratifs, à l’innovation dans la
prestation de services, au commerce
électronique, à une meilleure gestion des
installations, ainsi qu’aux achats en
nombre et aux contrats de technologie de
l’information.

Objectifs et approches :

C Suivi et analyse des tendances, et mesures correctives
au besoin.*

C À élaborer.

C À déterminer pour chaque projet.

* Aucun objectif d’action n’a été fixé, car il est actuellement trop difficile de déterminer la 
contribution de RNCan avec quelque degré de précision.
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BUT 5 (suite)
Gérer le Ministère avec efficience et efficacité.

OBJECTIF 5.2 Améliorer continuellement les produits, les services et les activités de RNCan.

Indicateurs :

C Réponse aux recommandations issues des
vérifications, des évaluations et des
autres études portant sur la gestion et les
activités de RNCan.

C Progrès dans l’application du Guide de la
saine gestion à RNCan.

C Progrès dans la mise en oeuvre du Cadre
de gestion de la S-T de RNCan.

Objectifs et approches :

C Mise en oeuvre de 80 p. 100 des recommandations
découlant des vérifications et des évaluations.

C À élaborer.

C À élaborer.

OBJECTIF 5.3 Utiliser des outils et des pratiques de gestion environnementale de pointe dans le 
cadre des activités de RNCan.

Indicateurs :

C Progrès dans l’application de la série de
normes ISO 14000 au Système de gestion
de l’environnement (SGE) du Ministère.

C Progrès relatifs à la mise en oeuvre des
vérifications d’hygiène et de sécurité du
milieu et des évaluations
environnementales menées sur les
activités de RNCan.

Objectifs et approches :

C Avant l’an 2000, devenir conforme à la série de
normes ISO 14000.

C Mise en oeuvre de 100 p. 100 des mesures d’action
découlant des vérifications et des évaluations.
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BUT 5 (suite)
Gérer le Ministère avec efficience et efficacité.

OBJECTIF 5.4 Réduire les déchets qu’entraînent les activités de RNCan.

Indicateurs :

C Quantité de déchets solides non
dangereux générés par les activités de
RNCan par habitant par année.

C Quantité de gaz à effet de serre générés
par les activités de RNCan.

Objectifs et approches :

C Avant l’an 2000, réduire de 50 p. 100 les déchets
solides non dangereux par rapport au niveau
déterminé par les vérifications de 1995-1996.

C Avant 1999-2000, réduire chaque année les
émissions de gaz à effet de serre de 4 000 tonnes
supplémentaires par rapport aux niveaux de
1993-1994.

OBJECTIF 5.5 Accroître l’efficience de l’utilisation de l’énergie et des ressources associées aux
activités de RNCan.

Indicateurs :

C Nombre de véhicules convertis aux
carburants de remplacement.

C Consommation annuelle d’énergie dans
les édifices de RNCan.

C Consommation annuelle d’eau de
RNCan.

Objectifs et approches :

C Avant 2004, convertir 75 p. 100 du parc
automobile aux carburants de remplacement (si la
conversion est possible du point de vue technique et
opérationnel).

C Avant 1999-2000, réduire la consommation
d’énergie de 18 p. 100 par rapport aux niveaux de
1993-1994.

C Avant l’an 2000, réduire la consommation de
30 p. 100 par rapport aux niveaux de 1994-1995.

OBJECTIF 5.6   Promouvoir l’utilisation de biens et de services éco-efficients.

Indicateurs :

C Nombre de biens et de services
écologiques achetés par RNCan.

C Quantité d’énergie verte achetée par
RNCan.

Objectifs et approches :

C Établir 2000-2001 comme année de référence,
après la parution de la deuxième version du
Système intégré d’achat et de paiement.

C Acheter annuellement 10 000 MWh.
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  E.    Personnes-ressources et adresses Internet pour
  renseignements supplémentaires

  Demandes de renseignements du public
  Ressources naturelles Canada
  580, rue Booth, rez-de-chaussée
  Ottawa (Ontario)
  K1A 0E4

  Téléphone : (613) 995-0947
  Télécopieur : (613) 992-7211
  Courriel : questions@NRCan.gc.ca

Sites Internet de l’administration centrale et des secteurs :

Page d’accueil de RNCan http://www.nrcan.gc.ca
Les changements climatiques -
Gouvernement du Canada http://climatechange.gc.ca/french/html/index.html

Les changements climatiques - Ressources
naturelles Canada http://www.climatechange.nrcan.gc.ca/french/html/index.html

Développement durable http://www.nrcan.gc.ca/dmo/susdev

Lois et règlements http://www.nrcan.gc.ca/dmo/spcb/regiss_f.html
Secrétariat du changement climatique http://climatechange.gc.ca/french/html/feature/feature.html

Secteur de l’énergie http://www.nrcan.gc.ca/es/new/esf.htm
Secteur des sciences de la Terre http://www.nrcan.gc.ca/ess

Secteur des services intégrés http://www.nrcan.gc.ca/css/css-fp.htm
Secteur des minéraux et des métaux http://www.nrcan.gc.ca/mms

Service canadien des forêts http://www.nrcan.gc.ca/cfs

Sites du Secteur des sciences de la Terre :

Atlas national du Canada http://www-nais.ccrs.nrcan.gc.ca

Atlas national sur le Rescol canadien http://www-nais.ccrs.nrcan.gc.ca/schoolnet/
Centre canadien de télédétection http://www.ccrs.nrcan.gc.ca/ccrs/homepg.pl?f

Centre d’information sur les sciences 
de la Terre http://www.nrcan.gc.ca/ess/esic

Centre d’information topographique http://maps.nrcan.gc.ca

Centre d’information topographique de
Sherbrooke http://www.ccg.nrcan.gc.ca

Commission géologique du Canada http://www.nrcan.gc.ca/gsc

Division des levés officiels http://www.geocan.nrcan.gc.ca/lsd
Étude du plateau continental polaire http://polar.nrcan.gc.ca

Géomatique Canada http://www.geocan.nrcan.gc.ca
Infrastructure canadienne des données
géospatiales http://cgdi.gc.ca
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Sites du Secteur des sciences de la Terre (suite) :

Levés géodésiques http://www.geod.nrcan.gc.ca
Photothèque nationale de l’air http://airphotos.nrcan.gc.ca

Programme canadien de séismologie des
tremblements de terre http://www.seismo.nrcan.gc.ca

Programme national de géomagnétisme http://www.geolab.nrcan.gc.ca/geomag/fr_main.html

Répertoire des publications géoscientifiques
canadiennes http://ntserv.gis.nrcan.gc.ca

Services aéronautiques et techniques http://aero.nrcan.gc.ca

Sites du Service canadien des forêts :

Centre de foresterie de l’Atlantique du SCF http://www.fcmr.forestry.ca
Centre de foresterie des Grands Lacs du SCF http://www.glfc.forestry.ca

Centre de foresterie des Laurentides du SCF http://www.cfl.forestry.ca
Centre de foresterie du Nord du SCF http://www.nofc.forestry.ca

Centre de foresterie du Pacifique du SCF http://www.pfc.cfs.nrcan.gc.ca

Sites du Secteur des minéraux et des métaux :

Annuaire des minéraux du Canada http://www.nrcan.gc.ca/mms/cmy/index_f.html
Biominet http://www.nrcan.gc.ca/mets/biominet/homef.htm

Climat commercial et les investissements
dans les minéraux http://mmsd1.mms.nrcan.gc.ca/business/defaultf.htm

Direction de l’analyse économique et
financière http://www.nrcan.gc.ca/ms/daef/

Direction de la technologie minérale http://www.nrcan.gc.ca/mms/canmet-mtb
Division de la réglementation des explosifs http://www.nrcan.gc.ca/mms/explosif/

Division de la statistique sur les minéraux et
sur l’activité minière (DSMAM) http://www.nrcan.gc.ca/mms/efab/mmsd/

Explonet (projet pilote) http://www.nrcan.gc.ca/mms/efab/mmsd/explonet/which.htm

Laboratoire canadien de recherche sur les
explosifs http://www.nrcan.gc.ca/mms/explosif/incerlf.htm

Laboratoire des mines et des sciences
minérales http://www.nrcan.gc.ca/mms/canmet-mtb/mmsl.htm

Laboratoire de la technologie des matériaux http://www.nrcan.gc.ca/mms/canmet-mtb/mtl
Laboratoire des mines et des sciences
minérales de CANMET - Bells Corners http://www.nrcan.gc.ca/mms/canmet-mtb/bells/homepge.htm

Les minéraux et les métaux - Un trésor à
découvrir

http://www.nrcan.gc.ca/mms/school/f_mine.htm

Mine-laboratoire (Val-d’Or) http://www.nrcan.gc.ca/mms/canmet-mtb/valdor/fr/menu_f.htm

Neutralisation des eaux de drainage dans
l’environnement minier (NEDEM) http://www.nrcan.gc.ca/mets/mend/
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Sites du Secteur des minéraux et des métaux (suite) :

Projet canadien des matériaux de référence -
(PCMR) http://www.nrcan.gc.ca/mets/ccrmp/defaultf.htm

L’Univers de la fiscalité minière http://www.nrcan.gc.ca/ms/efab/tmrd/

Sites du Secteur de l’énergie :

Bureau de la recherche et du développement
énergétiques http://www.nrcan.gc.ca/es/new/oerd.htm

Centre d’information de CANMET http://www.nrcan.gc.ca/es/msd/cic/cicintro.htm
Direction de la politique énergétique http://www.nrcan.gc.ca/es/new/enquir2f.htm#Politique

Direction de la technologie de l’énergie de
CANMET http://www.nrcan.gc.ca/es/etb/etbfhome.htm
Direction des ressources énergétiques http://www.nrcan.gc.ca/es/erb/erb/index_f.htm

Office de l’efficacité énergétique http://www.oee.nrcan.gc.ca
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F. Index des sujets traités 

Accord géoscientifique, 18
Accord sur le commerce intérieur, 26
An 2000, 47

Base de données de RNCan sur les changements    
climatiques, 34
Biotechnologie, 16
Bureau commercial  pour l’Amérique latine, 25

Cadre de gestion de la S-T, 14, 18, 46, 69
Cadre provisoire de mesure du rendement, 8, 14, 
   47, 49, 52, 53, 62
Carburants de remplacement, 32, 33
Cartes topographiques, 10, 39, 40, 43
Centre canadien de microcaractérisation, 18
Centre international pour le développement 
   durable de l’industrie du ciment et du 
   béton, 35
Code international d’exploitation du fond des 
   mers, 50
Code national de l’énergie, 33
Conférence des parties, 32 
Conférence annuelle des ministres des mines 
   des Amériques, 18
Conseil canadien des ministres des Forêts, 16, 
   17, 50
Conseil canadien des ministres de 
    l’Environnement, 17
Convention des Nations Unies sur le droit de la 
   mer, 50
Convention sur les forêts, 26
Convention sur l’information et le consentement 
   préalables, 51 
Critères internationaux de classification des 
   métaux, 35

Déchets faiblement radioactifs, 37, 38, 67
DEVCO, 25

Émissions de gaz à effet de serre, 2, 4, 20, 21, 
   24, 29, 31, 33-35, 47, 54, 66, 70
Énerguide, 32
Équipe Canada, 23, 26, 51
Évaluation environnementale, 69
Évaluation quantitative des risques de 
   glissement de terrrain, 40

Excellence, 46
EXTECH, 23, 24

Feux de forêt, 40
Fiscalité, 22, 73
Fonction publique du Canada, 45

Génétique, 16
GéoConnexion, 16
Gestion des destructeurs d’ozone, 53
Gestion des forêts, 18
Groupe de travail du développement durable, 49
Groupe national de planification d’urgence, 47, 
   48
Guide de la saine gestion, 46, 57, 69

Infrastructure canadienne des données 
   géospatiales, 15, 71
Initiative des bâtiments fédéraux, 24
Initiative d’écologisation des activités 
   gouvernementales, 46
Initiative des communautés écologiques, 27, 30

Kyoto, 4, 31, 32, 38, 66

LITHOPROBE, 23

Modernisation de la fonction de contrôleur, 45

Norme générale de classification, 45

Partenariats, 2, 5, 11, 18, 24, 26, 27, 29
Polluants organiques persistants, 51
Préoccupations des Autochtones, 1, 6, 8, 17, 18, 
   26-30, 65
Projet Canada-Argentine pour le transfert de la 
   technologie dans le secteur minier, 51
Projet Canada-Brésil pour le développement 
   durable dans le secteur minier, 51
Projet d’information pour les changements 
   climatiques, 15
Projet triennal de recherches de base sur les 
   opérations minières en profondeur, 37
Projet de gestion intégrée des locaux, 46
Programme 2000 de neutralisation des eaux de 
   drainage dans l’environnement minier, 35



Renseignements supplémentaires      75

Programme de jumelage de partenaires pour 
   l’investissement au Canada, 23
Programme d’encouragement aux systèmes 
   d’énergies renouvelables (PENSER), 24
Programme des forêts modèles, 18
Programme des métaux dans
   l’environnement, 20
Programme forestier des Premières 
   nations, 27, 30
Programme interministériel de recherche et de 
   développement énergétiques (PRDE), 35, 38
Programme international de partenariats en 
   foresterie, 26
Programme national de cartographie 
   géoscientifique (CARTNAT), 23
Programme national de données sur les
   forêts, 16

Ravageurs, 16, 36, 38, 52
Recouvrement des coûts, 44
Règlement sur les explosifs, 11, 42, 54
Règlement sur la santé et sécurité au travail 
   dans les zones extracôtières, 36
Réseau sismographique canadien, 40
Réseau de surveillance international, 40
Réseau GeoID (La géomatique pour des 
   interventions et des décisions éclairées), 19
ResSources, 15, 21
RETScreenMC, 28 
Risques naturels, 39, 67

Sables pétrolifères, 24
Secrétariat du changement climatique, 10, 17, 
   31, 71
Stratégie de développement des capacités 
   communautaires, 27, 30

Stratégie de partenariat pour le développement 
   durable réunissant les collectivités 
   autochtones et l’industrie minière, 27, 30
Stratégie d’information financière, 15, 41, 67
Stratégie du développement durable, 14, 49, 52, 
   53, 62
Stratégie gouvernementale de développement du 
   Nord, 17
Stratégie nationale pour le changement 
   climatique, 31
Stratégie nationale sur les forêts, 18
Stratégie quinquennale pour le commerce 
   international, 25
Système canadien de référence spatiale, 15, 41, 
   67
Système d’arpentage des terres du Canada, 41, 
   43, 67
Système de positionnement global, 41
Système de gestion environnementale, 53, 69
Systèmes énergétiques collectifs, 33
Systèmes essentiels à la mission de 
   l’administration fédérale, 47
Systèmes essentiels à la mission du 
   Ministère, 47 
Système intégré d’achat et de paiement, 45
Système national de l’information forestière, 16

Techniques d’évaluation critique, 37
Technologie de l’information/gestion de 
   l’information, 45
Tordeuse des bourgeons de l’épinette, 16
Traité d’interdiction complète des essais 
   nucléaires, 40, 43


